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ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSÉES - 130031339 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°858 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/10/2008 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR AUTONOME 
LES PENSÉES (130031339) sis 0, IMP VAL SEC, 13170, LES PENNES-MIRABEAU et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION ALZHEIMER AIDANTS - 13 (130031289) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES 
PENSÉES (130031339) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par 
la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 302 447.59 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

302 447.59 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 25 203.97 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

58.33Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION 
ALZHEIMER AIDANTS - 13» (130031289) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 
AUTONOME LES PENSÉES (130031339). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE 04/07/2016 
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ACCUEIL DE JOUR "A.R.F" - 130028608 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1148 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 28/11/2007 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR "A.R.F" 
(130028608) sis 9, AV DES PLANES, 13800, ISTRES et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION LE 
MAILLON (130028558) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR "A.R.F" (130028608) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par 
la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 243 561.63 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

243 561.63 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 20 296.80 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION LE 
MAILLON» (130028558) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR "A.R.F" (130028608). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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ACCUEIL JOUR ALZHEIMER RES SAINT TRONC - 130038748 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1351 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL JOUR ALZHEIMER 
RES SAINT TRONC (130038748) sis 273, BD PAUL CLAUDEL, 13010, MARSEILLE 10EME et géré 
par l’entité dénommée C.C.A.S. DE MARSEILLE (130804289) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL JOUR ALZHEIMER RES SAINT 
TRONC (130038748) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par 
la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 139 697.21 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

139 697.21 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 11 641.43 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «C.C.A.S. DE 
MARSEILLE» (130804289) et à la structure dénommée ACCUEIL JOUR ALZHEIMER RES 
SAINT TRONC (130038748). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LE BON PASTEUR - 130784002 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1352 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/06/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE BON PASTEUR 
(130784002) sis 23, CHE COLLINE SAINT-JOSEPH, 13297, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée CONGREGATION DU BON PASTEUR (130001571) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 06/11/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE BON PASTEUR (130784002) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 283 423.89€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 028 999.43

254 424.46

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 106 951.99 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CONGREGATION DU 
BON PASTEUR » (130001571) et à la structure dénommée EHPAD LE BON PASTEUR 
(130784002).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD LES CAMOINS - 130780141 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1353 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1969 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CAMOINS 
(130780141) sis 150, RTE DES CAMOINS, 13011, MARSEILLE 11EME et géré par l’entité dénommée 
JCM SANTE (130044431) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CAMOINS (130780141) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 000 306.75€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 000 306.75

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 83 358.90 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-12-007 - camoins_130780141_PA_1353.rtf 24



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « JCM SANTE » 
(130044431) et à la structure dénommée EHPAD LES CAMOINS (130780141).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.08

33.15

26.21

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD LE CHATEAU DES MARTEGAUX - 130780059 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1354 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/11/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CHATEAU DES 
MARTEGAUX (130780059) sis 54, AV DES MARTEGAUX, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par 
l’entité dénommée SAS LE CHATEAU DES MARTEGAUX (130000037) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 19/04/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 

ARS PACA - 13-2016-07-12-008 - chatdesmartegaux_130780059_PA_1354.rtf 27



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CHATEAU DES MARTEGAUX 
(130780059) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 110 375.22€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 110 375.22

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 531.27 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LE CHATEAU DES 
MARTEGAUX » (130000037) et à la structure dénommée EHPAD LE CHATEAU DES 
MARTEGAUX (130780059).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.07

32.87

26.68

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12 / 07/2016 
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EHPAD CHATEAU DE L'AUMONE - 130781503 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1384 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 06/07/1953 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHATEAU DE 
L'AUMONE (130781503) sis 0, CAMP MAJOR CD 2, 13681, AUBAGNE et géré par l’entité dénommée 
SARL LE CHATEAU DE L'AUMONE (130000623) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE L'AUMONE 
(130781503) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 261 730.61€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 195 422.04

0.00

66 308.57

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 144.22 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LE CHATEAU 
DE L'AUMONE » (130000623) et à la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE L'AUMONE 
(130781503).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.86

33.06

25.26

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD DU CH EDMOND GARCIN D'AUBAGNE - 130033178 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1179 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH EDMOND 
GARCIN D'AUBAGNE (130033178) sis 179, AV DES SOEURS GASTINE, 13400, AUBAGNE et géré 
par l’entité dénommée CH EDMOND GARCIN D'AUBAGNE (130781446) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CH EDMOND GARCIN 
D'AUBAGNE (130033178) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 673 415.54€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

430 664.99

0.00

0.00

0.00

242 750.55

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 56 117.96 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH EDMOND GARCIN 
D'AUBAGNE » (130781446) et à la structure dénommée EHPAD DU CH EDMOND GARCIN 
D'AUBAGNE (130033178).  
 
 
 

ARTICLE 5 

45.58

35.49

25.71

80.92

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC LE CIGALOU - 130008733 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1198 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/10/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC LE 
CIGALOU (130008733) sis 0, AV BEL AIR QUA LE PAREYRAOU, 13600, LA CIOTAT et géré par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LA CIOTAT (130785512) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 24/12/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC LE CIGALOU (130008733) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 892 657.53€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

827 264.46

0.00

65 393.07

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 388.13 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER DE LA CIOTAT » (130785512) et à la structure dénommée EHPAD PUBLIC LE 
CIGALOU (130008733).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC LE RAYON DE SOLEIL - 130807282 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1202 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 17/06/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC LE RAYON 
DE SOLEIL (130807282) sis 0, AV DE LA PAIX, 13708, LA CIOTAT et géré par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER DE LA CIOTAT (130785512) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL,  en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC LE RAYON DE SOLEIL 
(130807282) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 703 458.79€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 565 123.12

0.00

0.00

0.00

138 335.67

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 141 954.90 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER DE LA CIOTAT » (130785512) et à la structure dénommée EHPAD PUBLIC LE 
RAYON DE SOLEIL (130807282).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE CLAUDE DEBUSSY - 130781602 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1363 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1969 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
CLAUDE DEBUSSY (130781602) sis 44, AV CLAUDE DEBUSSY, 13470, 
CARNOUX-EN-PROVENCE et géré par l’entité dénommée SAS RESIDENCE CLAUDE DEBUSSY 
(130000672) ; 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 23/04/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CLAUDE DEBUSSY 
(130781602) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 850 321.94€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

850 321.94

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 860.16 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RESIDENCE 
CLAUDE DEBUSSY » (130000672) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CLAUDE 
DEBUSSY (130781602).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 1403 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE MARGUERITE - 130809866 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MARGUERITE (130809866) sis 242, BD DE SAINT LOUP, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par 
l’entité dénommée RESIDENCE MARGUERITE (130007180) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/06/2007 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1051 en date du 08/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGUERITE -
130809866. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 763 700.41 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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708 595.34

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

55 105.07

0.00

EN EUROS  

35.31

19.03

27.17

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 641.70 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « RESIDENCE 
MARGUERITE » (130007180) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGUERITE 
(130809866).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  13 /07/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 1458 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD DU CH EDMOND GARCIN D'AUBAGNE - 130033178 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH 
EDMOND GARCIN D'AUBAGNE (130033178) sis 179, AV DES SOEURS GASTINE, 13400, 
AUBAGNE et géré par l’entité dénommée CH EDMOND GARCIN D'AUBAGNE (130781446) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1179 en date du 11/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD DU CH EDMOND GARCIN D'AUBAGNE 
- 130033178. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 822 119.13 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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579 368.58

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

242 750.55

EN EUROS  

59.22

39.35

49.13

80.92

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 509.93 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH EDMOND GARCIN 
D'AUBAGNE » (130781446) et à la structure dénommée EHPAD DU CH EDMOND GARCIN 
D'AUBAGNE (130033178).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, 
 
 
 

LE  26/07/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 1404 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE - 130810641 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 02/01/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE MAS DE LA 
COTE BLEUE (130810641) sis 0, TRA DE LA POINTE RICHE, 13500, MARTIGUES et géré par 
l’entité dénommée S.A.R.L. LES JONCAS (130007347) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/09/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 15/05/2008 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1387 en date du 12/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE -
130810641. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 503 634.02 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 382 697.71

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

55 085.66

ARTICLE 2 

65 850.65

0.00

EN EUROS  

48.49

33.77

41.13

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 125 302.83 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. LES JONCAS » 
(130007347) et à la structure dénommée EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE (130810641).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Par délégation, le Délégué territorial  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 13/07/2016 
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EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE - 130011679 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1357 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 10/04/2003 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DOMAINE DE LA 
SOURCE (130011679) sis 0, CHE DE LA SOURCE, 13830, ROQUEFORT-LA-BEDOULE et géré par 
l’entité dénommée SAS RAVEL (130011638) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE 
(130011679) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 304 339.16€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 012 714.38

0.00

66 212.83

55 085.66

170 326.29

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 108 694.93 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RAVEL » 
(130011638) et à la structure dénommée EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE (130011679).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD AMARYLLIS - 130032519 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1380 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 27/04/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD AMARYLLIS 
(130032519) sis 3, ALL ADRIEN BLANC, 13800, ISTRES et géré par l’entité dénommée SAS 
AMARYLLIS (130032469) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 05/05/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD AMARYLLIS (130032519) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 983 895.33€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

961 861.06

0.00

0.00

22 034.27

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 991.28 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS AMARYLLIS » 
(130032469) et à la structure dénommée EHPAD AMARYLLIS (130032519).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.86

29.45

22.33

30.82

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LA BASTIDE SAINT JEAN - 130784754 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1084 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/12/1954 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA BASTIDE 
SAINT JEAN (130784754) sis 341, AV DE MONTOLIVET, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par 
l’entité dénommée SAS LA BASTIDE SAINT JEAN (130001944) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA BASTIDE SAINT JEAN 
(130784754) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 401 748.41€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 228 231.70

0.00

0.00

0.00

173 516.71

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 116 812.37 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LA BASTIDE 
SAINT JEAN » (130001944) et à la structure dénommée EHPAD LA BASTIDE SAINT JEAN 
(130784754).  
 
 

ARTICLE 5 

39.34

31.18

23.36

49.43

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD  BEAU SITE - 130783988 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1381 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/03/1937 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  BEAU SITE 
(130783988) sis 15, AV CHARLES PERROT, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité dénommée 
SAS REPOS BEAU SITE (130001563) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  BEAU SITE (130783988) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 531 617.27€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 366 626.95

0.00

56 835.93

0.00

108 154.39

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 127 634.77 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS REPOS BEAU 
SITE » (130001563) et à la structure dénommée EHPAD  BEAU SITE (130783988).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.30

30.26

21.93

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD LES BLACASSINS - 130800600 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 859 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/02/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES BLACASSINS 
(130800600) sis 0, AV GEORGES POMPIDOU, 13380, PLAN-DE-CUQUES et géré par l’entité 
dénommée SA SOMAPART (130005762) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 18/08/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES BLACASSINS (130800600) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 208 957.56€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 208 957.56

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 100 746.46 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA SOMAPART » 
(130005762) et à la structure dénommée EHPAD LES BLACASSINS (130800600).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.89

29.11

21.31

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 

LE 04/07/2016 
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EHPAD DUQUESNE SITE AIX - 130033269 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 674 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DUQUESNE SITE 
AIX (130033269) sis 3, CHE DE LA VIERGE NOIRE, 13097, AIX-EN-PROVENCE et géré par l’entité 
dénommée CHI AIX PERTUIS (130041916) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 24/06/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DUQUESNE SITE AIX (130033269) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 166 142.94€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 102 344.94

0.00

63 798.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 178.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHI AIX PERTUIS » 
(130041916) et à la structure dénommée EHPAD DUQUESNE SITE AIX (130033269).  
 
 
 

ARTICLE 5 

50.68

50.68

50.68

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  01/07/16 
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EHPAD RESIDENCE LES EPIS D'OR - 130790082 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 831 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/07/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LES 
EPIS D'OR (130790082) sis 21, BD DEBORD, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par l’entité 
dénommée SCS LES EPIS D'OR (130002876) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 09/06/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES EPIS D'OR 
(130790082) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 924 472.15€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

860 182.91

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 039.35 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SCS LES EPIS D'OR » 
(130002876) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES EPIS D'OR (130790082).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.23

28.61

21.99

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

  LE  04/07/2016 
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EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS - 130008428 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1385 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 05/04/2000 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS 
D'ARTEMIS (130008428) sis 89, AV DES BUTRIS, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par l’entité 
dénommée SAS LES JARDIN D'ARTEMIS (130008378) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 16/09/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS 
(130008428) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 341 918.64€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 207 640.23

0.00

64 289.24

0.00

69 989.17

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 111 826.55 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LES JARDIN 
D'ARTEMIS » (130008378) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS 
(130008428).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE LA MARSEILLANE - 130009988 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 811 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 28/11/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LA 
MARSEILLANE (130009988) sis 36, BD DE LA POMME, 13011, MARSEILLE 11EME et géré par 
l’entité dénommée ICARE (130009939) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 26/08/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA MARSEILLANE 
(130009988) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 088 095.97€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 023 375.98

0.00

64 719.99

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 674.66 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ICARE » (130009939) et 
à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA MARSEILLANE (130009988).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.87

28.33

20.80

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, 
 
 
 

LE 1er/07/2016 
 
 
 

 
 

3/3 

ARS PACA - 13-2016-07-01-015 - EHAPD_marseillane_130009988_PA_811.rtf 97



ARS PACA

13-2016-07-12-030

EHAPD_opalines bastide_130809395_PA_1095 

ARS PACA - 13-2016-07-12-030 - EHAPD_opalines bastide_130809395_PA_1095 98



LES OPALINES - 130809395 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1095 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 04/05/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé LES OPALINES (130809395) 
sis 2, TRA DU VALLON, 13220, CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES et géré par l’entité dénommée 
S.A.S LA BASTIDE (130007123) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée LES OPALINES (130809395) pour l’exercice 
2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 063 907.42€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 063 907.42

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 658.95 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.S LA BASTIDE » 
(130007123) et à la structure dénommée LES OPALINES (130809395).  
 
 
  

ARTICLE 5 

39.00

31.67

24.35

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE L'OUSTAOU - 130809122 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 860 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/12/1986 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
L'OUSTAOU (130809122) sis 0, AV GEORGES POMPIDOU, 13380, PLAN-DE-CUQUES et géré par 
l’entité dénommée SARL HEBERG TEMP DE L'OUSTAO (130007099) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE L'OUSTAOU 
(130809122) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 104 688.02€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 104 688.02

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 057.34 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL HEBERG TEMP 
DE L'OUSTAO » (130007099) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE L'OUSTAOU 
(130809122).  
 
 
 

ARTICLE 5 

43.66

36.89

30.10

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  04/07/2016 
 
 
 

 
 

��� 

ARS PACA - 13-2016-07-04-016 - EHAPD_oustaou_130809122_PA_860 105



ARS PACA

13-2016-07-01-017

EHAPD_peupliers_130030208_PA_789

ARS PACA - 13-2016-07-01-017 - EHAPD_peupliers_130030208_PA_789 106



EHPAD LES PEUPLIERS - 130030208 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 789 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 11/04/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES PEUPLIERS 
(130030208) sis 0, BD DES CANDOLLES, 13821, LA PENNE-SUR-HUVEAUNE et géré par l’entité 
dénommée SA LES PEUPLIERS (130030158) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES PEUPLIERS (130030208) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 993 227.78€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

928 938.54

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 768.98 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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130009988 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA LES PEUPLIERS » 
(130030158) et à la structure dénommée EHPAD LES PEUPLIERS (130030208).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.23

30.82

23.40

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 01/07/2016 
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EHPAD LES RAYETTES DU CH DE MARTIGUES - 130033228 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 759 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES RAYETTES DU 
CH DE MARTIGUES (130033228) sis 0, BD DU 19 MARS 1962, 13500, MARTIGUES et géré par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES (130789316) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2016 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES RAYETTES DU CH DE 
MARTIGUES (130033228) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 511 211.01€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

418 320.51

0.00

0.00

0.00

92 890.50

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 42 600.92 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER DE MARTIGUES » (130789316) et à la structure dénommée EHPAD LES 
RAYETTES DU CH DE MARTIGUES (130033228).  
 
 
 

ARTICLE 5 

53.00

40.00

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 01/07/16 
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EHPAD RESIDENCE RESIDALYA LE ROVE - 130043797 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1388 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 09/03/2011 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
RESIDALYA LE ROVE (130043797) sis 0, R DEVEN, 13740, LE ROVE et géré par l’entité dénommée 
SAS RESIDALYA RESIDENCES DE FRANCE (250015229) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE RESIDALYA LE ROVE 
(130043797) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 786 326.52€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

786 326.52

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 65 527.21 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RESIDALYA 
RESIDENCES DE FRANCE » (250015229) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE 
RESIDALYA LE ROVE (130043797).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.43

23.38

15.32

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LES ACACIAS - 130801244 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1068 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/04/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES ACACIAS 
(130801244) sis 16, R DE LA CLINIQUE, 13004, MARSEILLE 04EME et géré par l’entité dénommée 
SAS LES ACACIAS (130005952) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES ACACIAS (130801244) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 010 414.62€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

944 106.05

0.00

66 308.57

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 84 201.22 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LES ACACIAS » 
(130005952) et à la structure dénommée EHPAD LES ACACIAS (130801244).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.26

30.99

24.71

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD  ACCUEIL REGAIN - 130790322 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1193 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/06/1951 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  ACCUEIL 
REGAIN (130790322) sis 16, BD DES TRINITAIRES, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée ARMAPAD-ASSOCIATION POUR LA RÉALISATIO (130042138) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 27/07/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  ACCUEIL REGAIN (130790322) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 008 501.09€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

944 211.85

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 84 041.76 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « 
ARMAPAD-ASSOCIATION POUR LA RÉALISATIO » (130042138) et à la structure dénommée 
EHPAD  ACCUEIL REGAIN (130790322).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD LES AMANDIERS - 130011018 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1082 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 17/02/2003 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES AMANDIERS 
(130011018) sis 33, CHE DE SAINT PIERRE, 13700, MARIGNANE et géré par l’entité dénommée SAS 
LA CADIERE (130010978) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 04/04/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 17/05/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES AMANDIERS (130011018) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 245 957.84€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 223 923.57

0.00

0.00

22 034.27

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 103 829.82 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LA CADIERE » 
(130010978) et à la structure dénommée EHPAD LES AMANDIERS (130011018).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.46

35.69

28.92

30.18

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD B CARRARA - 130802119 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1196 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/08/1960 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD B CARRARA 
(130802119) sis 0, R DES FRERES AILLAUD, 13718, ALLAUCH et géré par l’entité dénommée CH 
LOUIS BRUNET D'ALLAUCH (130781339) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD B CARRARA (130802119) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 521 146.83€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

325 695.65

0.00

57 256.87

0.00

138 194.31

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 43 428.90 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LOUIS BRUNET 
D'ALLAUCH » (130781339) et à la structure dénommée EHPAD B CARRARA (130802119).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LA SEIGNEURIE LA CALANQUE - 130010119 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1053 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 26/02/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA SEIGNEURIE 
LA CALANQUE (130010119) sis 119, TRA DE LA SEIGNEURIE, 13009, MARSEILLE 09EME et géré 
par l’entité dénommée Association des Foyers de Province (130787005) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 04/04/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA SEIGNEURIE LA CALANQUE 
(130010119) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 442 330.39€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

442 330.39

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 36 860.87 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « Association des Foyers de 
Province » (130787005) et à la structure dénommée EHPAD LA SEIGNEURIE LA CALANQUE 
(130010119).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD MDR PUB D'ISTRES LES CARDALINES - 130782089 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 915 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/06/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MDR PUB 
D'ISTRES LES CARDALINES (130782089) sis 42, AV DES CARDALINES, 13808, ISTRES et géré par 
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUBL.D'ISTRES (130000920) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MDR PUB D'ISTRES LES 
CARDALINES (130782089) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 973 626.77€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

973 626.77

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 135.56 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE 
RETRAITE PUBL.D'ISTRES » (130000920) et à la structure dénommée EHPAD MDR PUB 
D'ISTRES LES CARDALINES (130782089).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.61

27.71

20.17

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE CHEVILLON - 130798762 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 912 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
CHEVILLON (130798762) sis 0, ALL DU GENDARME HETZEL, 13380, PLAN-DE-CUQUES et géré 
par l’entité dénommée S.A.R.L. RESIDENCE CHEVILLON (130004971) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CHEVILLON 
(130798762) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 699 462.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

699 462.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 288.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. RESIDENCE 
CHEVILLON » (130004971) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CHEVILLON 
(130798762).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.72

34.86

30.99

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 04/07/ 2016 
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EHPAD DU CH DE SALON DE PROVENCE - 130808744 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1180 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/07/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH DE SALON 
DE PROVENCE (130808744) sis 207, AV JULIEN FABRE, 13653, SALON-DE-PROVENCE et géré par 
l’entité dénommée CH SALON DE PROVENCE (130782634) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 04/05/2005 et notamment l’avenant prenant effet le 31/10/2012 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CH DE SALON DE PROVENCE 
(130808744) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 176 194.17€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 037 604.65

0.00

0.00

0.00

138 589.52

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 98 016.18 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH SALON DE 
PROVENCE » (130782634) et à la structure dénommée EHPAD DU CH DE SALON DE 
PROVENCE (130808744).  
 
 
 

ARTICLE 5 

52.97

39.78

47.49

56.25

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC CLERC DE MOLIERES - 130796329 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1192 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC CLERC DE 
MOLIERES (130796329) sis 0, RTE D'ARLES, 13151, TARASCON et géré par l’entité dénommée 
HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE TARASCON (130028228) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/12/2003 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC CLERC DE MOLIERES 
(130796329) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 917 242.35€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 718 240.82

0.00

65 971.08

63 329.34

69 701.11

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 159 770.20 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « HOPITAUX PORTES 
DE CAMARGUE TARASCON » (130028228) et à la structure dénommée EHPAD PUBLIC 
CLERC DE MOLIERES (130796329).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD DE LA CLINIQUE POINTE ROUGE - 130033319 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1048 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE LA CLINIQUE 
POINTE ROUGE (130033319) sis 49, TRA PRAT, 13008, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité 
dénommée CLINIQUE DE LA POINTE ROUGE (130001514) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 09/11/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE LA CLINIQUE POINTE ROUGE 
(130033319) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 364 176.82€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

364 176.82

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 30 348.07 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CLINIQUE DE LA 
POINTE ROUGE » (130001514) et à la structure dénommée EHPAD DE LA CLINIQUE POINTE 
ROUGE (130033319).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.73

37.22

29.33

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 6/7/2016 
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RESIDENCE EDILYS - 130809742 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1346 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 22/05/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE EDILYS 
(130809742) sis 0, ZAC DES SALLES, 13800, ISTRES et géré par l’entité dénommée ENTR'AIDE DES 
BOUCHES DU RHONE (130804057) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 28/07/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE EDILYS (130809742) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 288 043.79€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

288 043.79

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 003.65 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ENTR'AIDE DES 
BOUCHES DU RHONE » (130804057) et à la structure dénommée RESIDENCE EDILYS 
(130809742).  
 
 
 

ARTICLE 5 

19.76

12.54

5.32

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD LE FELIBRIGE - 130782139 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 916 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/08/1960 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE FELIBRIGE 
(130782139) sis 0, R FIGUERAS, 13700, MARIGNANE et géré par l’entité dénommée MAISON DE 
RETRAITE PUBLIQUE MARIGNANE (130000961) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE FELIBRIGE (130782139) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 085 718.31€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

997 276.64

0.00

66 382.75

22 058.92

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 476.53 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE 
RETRAITE PUBLIQUE MARIGNANE » (130000961) et à la structure dénommée EHPAD LE 
FELIBRIGE (130782139).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.65

32.08

24.51

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD LA FILOSETTE - 130027378 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1102 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/11/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA FILOSETTE 
(130027378) sis 485, AV GUILLAUME APOLLINAIRE, 13730, SAINT-VICTORET et géré par l’entité 
dénommée SARL EHPAD LA FILOSETTE (130027329) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 03/09/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA FILOSETTE (130027378) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 985 628.28€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

929 510.43

0.00

56 117.85

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 135.69 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL EHPAD LA 
FILOSETTE » (130027329) et à la structure dénommée EHPAD LA FILOSETTE (130027378).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.27

31.40

23.53

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LA FRUITIERE - 130780778 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 827 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/04/1970 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA FRUITIERE 
(130780778) sis 108, CHE DES ANEMONES, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par l’entité 
dénommée SARL LA FRUITIERE (130000300) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA FRUITIERE (130780778) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 460 799.81€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

460 799.81

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 38 399.98 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LA FRUITIERE » 
(130000300) et à la structure dénommée EHPAD LA FRUITIERE (130780778).  
 
 
 

ARTICLE 5 

11.75

11.75

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  04/07/2016 
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EHPAD HORIZON BLEU - 130023369 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 796 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 28/11/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HORIZON BLEU 
(130023369) sis 25, AV DES CHUTES LAVIE, 13004, MARSEILLE 04EME et géré par l’entité 
dénommée SARL EHPAD RESIDENCE HORIZON BLEU (130023328) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD HORIZON BLEU (130023369) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 930 450.14€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

930 450.14

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 537.51 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL EHPAD 
RESIDENCE HORIZON BLEU » (130023328) et à la structure dénommée EHPAD HORIZON 
BLEU (130023369).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.25

33.28

26.31

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  01/07/2016 
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EHPAD LA SEINCHE - 130039019 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1145 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA SEINCHE 
(130039019) sis 7, AV DES TROIS COMMUNES, 13960, SAUSSET-LES-PINS et géré par l’entité 
dénommée SARL EHPAD LA SEINCHE (130038979) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 19/06/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA SEINCHE (130039019) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 821 360.11€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

821 360.11

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 446.68 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL EHPAD LA 
SEINCHE » (130038979) et à la structure dénommée EHPAD LA SEINCHE (130039019).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  11/07/2016 
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EHPAD LES JARDINS D'HAITI - 130784820 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1055 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1950 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS 
D'HAITI (130784820) sis 65, AV D'HAITI, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par l’entité dénommée 
ASSOCIATION NOS VIEUX JOURS (130001993) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'HAITI (130784820) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 115 357.76€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 090 695.61

0.00

0.00

24 662.15

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 946.48 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION NOS 
VIEUX JOURS » (130001993) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'HAITI 
(130784820).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.91

29.99

23.08

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD LES JARDINS DE SORMIOU - 130801798 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1188 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/11/1983 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS DE 
SORMIOU (130801798) sis 42, BD CANLONG, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée LES JARDINS DE SORMIOU (130006224) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE SORMIOU 
(130801798) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 716 384.79€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 525 785.80

0.00

64 289.24

0.00

126 309.75

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 143 032.07 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES JARDINS DE 
SORMIOU » (130006224) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE SORMIOU 
(130801798).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.75

57.05

30.23

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD LES JARDINS DU MAZET - 130009749 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1110 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 04/10/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS DU 
MAZET (130009749) sis 0, ZAC DU MAZET, 13270, FOS-SUR-MER et géré par l’entité dénommée SA 
ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 et notamment l’avenant prenant effet le 20/02/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DU MAZET 
(130009749) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 038 450.59€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 038 450.59

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 537.55 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE 
SOCIAL » (750832701) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DU MAZET 
(130009749).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.87

32.57

25.28

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC JEANNE CALMENT - 130781388 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1189 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 02/01/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC JEANNE 
CALMENT (130781388) sis 0, R EMILE ZOLA, 13637, ARLES et géré par l’entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES (130789274) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/12/2003 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC JEANNE CALMENT 
(130781388) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 074 869.37€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

755 675.95

0.00

64 289.24

12 600.06

242 304.12

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 572.45 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES » (130789274) et à la structure dénommée EHPAD 
PUBLIC JEANNE CALMENT (130781388).  
 
 
 

ARTICLE 5 

50.38

37.97

27.38

69.23

130.98

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes 
Agées, 
Direction départementale des 
Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC - 130786791 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 807 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/10/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
JEANNE D'ARC (130786791) sis 212, AV DU PRADO, 13008, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité 
dénommée S.A.R.L. JEANNE D'ARC (130002579) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC 
(130786791) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 804 318.03€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

804 318.03

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 026.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-01-014 - EHPAD_jeannedarc_130786791_PA_807 200



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. JEANNE 
D'ARC » (130002579) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC 
(130786791).  
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, 
 
 
 

 LE 01/07/16  
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EHPAD RESIDENCE  LES JONQUILLES - 130780786 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 856 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 30/08/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE  LES 
JONQUILLES (130780786) sis 132, CHE DES JONQUILLES, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par 
l’entité dénommée LES JARDINS DE SORMIOU (130006224) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 14/04/2009 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  LES JONQUILLES 
(130780786) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 580 218.37€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 580 218.37

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 131 684.86 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES JARDINS DE 
SORMIOU » (130006224) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  LES JONQUILLES 
(130780786).  
 
 
 

ARTICLE 5 

47.98

41.07

44.85

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 04/07/2016 
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EHPAD LE LACYDON - 130808116 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1182 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/02/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE LACYDON 
(130808116) sis 1, R DES CONVALESCENTS, 13001, MARSEILLE 01ER et géré par l’entité dénommée 
ENTR'AIDE DES BOUCHES DU RHONE (130804057) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 28/07/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE LACYDON (130808116) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 655 712.48€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

655 712.48

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 54 642.71 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ENTR'AIDE DES 
BOUCHES DU RHONE » (130804057) et à la structure dénommée EHPAD LE LACYDON 
(130808116).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.67

30.33

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC DU LAC - 130802135 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1191 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 06/06/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC DU LAC 
(130802135) sis 0, QUA FOURCHON, 13637, ARLES et géré par l’entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES (130789274) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/12/2003 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC DU LAC (130802135) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 980 871.62€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 902 725.90

0.00

65 545.66

12 600.06

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 165 072.63 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES » (130789274) et à la structure dénommée EHPAD 
PUBLIC DU LAC (130802135).  
 
 
 

ARTICLE 5 

54.31

44.07

40.91

68.85

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LES MAGNOLIAS - 130782360 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 920 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/06/1962 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES MAGNOLIAS 
(130782360) sis 0, AV LOUIS GROS, 13230, PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE et géré par l’entité 
dénommée MAIS. DE RETRAITE PUBL LES MAGNOLIAS (130001076) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES MAGNOLIAS (130782360) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 714 139.32
€ et se décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

714 139.32

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 59 511,61 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAIS. DE RETRAITE 
PUBL LES MAGNOLIAS » (130001076) et à la structure dénommée EHPAD LES MAGNOLIAS 
(130782360).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.27

42.27

42.27

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD LA MAISON DES COLLINES - 130033129 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1195 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 03/06/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON DES 
COLLINES (130033129) sis 0, CHE DES MILLE ECUS, 13718, ALLAUCH et géré par l’entité 
dénommée CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH (130781339) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MAISON DES COLLINES 
(130033129) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 815 918.51€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

509 003.21

306 915.30

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 993.21 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LOUIS BRUNET 
D'ALLAUCH » (130781339) et à la structure dénommée EHPAD LA MAISON DES COLLINES 
(130033129).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes 
Agées, 
Direction départementale des 
Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD LES MAISONNEES DE MARTIGUES - 130038649 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1144 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES MAISONNEES 
DE MARTIGUES (130038649) sis 0,  , 13500, MARTIGUES et géré par l’entité dénommée SAS LES 
MAISONNEES DE FRANCE (060011699) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 08/05/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES MAISONNEES DE MARTIGUES 
(130038649) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 837 066.21€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

837 066.21

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 69 755.52 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LES 
MAISONNEES DE FRANCE » (060011699) et à la structure dénommée EHPAD LES 
MAISONNEES DE MARTIGUES (130038649).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.26

25.75

18.25

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE MARGUERITE - 130809866 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1051 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MARGUERITE (130809866) sis 242, BD DE SAINT LOUP, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par 
l’entité dénommée RESIDENCE MARGUERITE (130007180) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/01/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGUERITE 
(130809866) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 762 955.14€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

707 850.07

0.00

55 105.07

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 579.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-06-019 - EHPAD_marguerite_130809866_PA_1051 228



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « RESIDENCE 
MARGUERITE » (130007180) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGUERITE 
(130809866).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.28

27.14

19.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  06/07/2016 
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EHPAD MARIGNANE RESIDENCE - 130798150 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1127 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 02/01/1954 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MARIGNANE 
RESIDENCE (130798150) sis 22, AV DES COMBATTANTS D'AFN, 13700, MARIGNANE et géré par 
l’entité dénommée SA LES GRANDS PINS (130004856) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MARIGNANE RESIDENCE 
(130798150) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 809 305.43€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

809 305.43

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 442.12 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA LES GRANDS PINS 
» (130004856) et à la structure dénommée EHPAD MARIGNANE RESIDENCE (130798150).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.72

30.99

24.26

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD MARIGNANE RESIDENCE - 130798150 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1127 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 02/01/1954 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MARIGNANE 
RESIDENCE (130798150) sis 22, AV DES COMBATTANTS D'AFN, 13700, MARIGNANE et géré par 
l’entité dénommée SA LES GRANDS PINS (130004856) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MARIGNANE RESIDENCE 
(130798150) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 809 305.43€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

809 305.43

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 442.12 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA LES GRANDS PINS 
» (130004856) et à la structure dénommée EHPAD MARIGNANE RESIDENCE (130798150).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.72

30.99

24.26

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  11/07/2016 
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RESIDENCE MARYLISE - 130801327 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1183 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale des 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/04/1983 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE MARYLISE 
(130801327) sis 117, CHE DE LA PARETTE, 13012, MARSEILLE 12EME et géré par l’entité dénommée 
ENTR'AIDE DES BOUCHES DU RHONE (130804057) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 05/12/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE MARYLISE (130801327) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 049 434.19€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

915 917.45

0.00

0.00

21 730.04

111 786.70

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 87 452.85 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ENTR'AIDE DES 
BOUCHES DU RHONE » (130804057) et à la structure dénommée RESIDENCE MARYLISE 
(130801327).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.98

26.80

18.63

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE - 130810641 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1387 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 02/01/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE MAS DE LA 
COTE BLEUE (130810641) sis 0, TRA DE LA POINTE RICHE, 13500, MARTIGUES et géré par l’entité 
dénommée S.A.R.L. LES JONCAS (130007347) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 15/05/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE 
(130810641) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 495 711.02€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 374 774.71

0.00

65 850.65

55 085.66

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 124 642.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. LES JONCAS » 
(130007347) et à la structure dénommée EHPAD LE MAS DE LA COTE BLEUE (130810641).  
 
 
 

ARTICLE 5 

48.24

40.88

33.52

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE MAZARGUES - 130014178 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 826 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 22/06/2000 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MAZARGUES (130014178) sis 37, AV COLGATE, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par l’entité 
dénommée SAS RESIDENCE MAZARGUES (130014129) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 15/12/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAZARGUES 
(130014178) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 056 979.43€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 001 874.36

0.00

55 105.07

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 081.62 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RESIDENCE 
MAZARGUES » (130014129) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAZARGUES 
(130014178).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.17

31.57

23.97

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 04/07/2016 
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EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS - 130810989 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1379 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 29/07/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA RESIDENCE 
MEDICIS (130810989) sis 71, CHE DES BAUMILLONS, 13015, MARSEILLE 15EME et géré par 
l’entité dénommée SAS BAUMILLONS 15 (130007446) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 10/07/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS 
(130810989) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, 
04/07/2016, par la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 964 697.26€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

964 697.26

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 80 391.44 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS BAUMILLONS 15 
» (130007446) et à la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS (130810989).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.12

30.43

22.74

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LES OLIVIERS DE SAINT-JEAN - 130044670 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1184 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 05/12/2014 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES OLIVIERS DE 
SAINT-JEAN (130044670) sis 10, R JULIEN FABRE, 13500, MARTIGUES et géré par l’entité 
dénommée ENTR'AIDE DES BOUCHES DU RHONE (130804057) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le  

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 544239,17€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

544239,17

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 45 353.26 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ENTR'AIDE DES 
BOUCHES DU RHONE » (130804057) et à la structure dénommée EHPAD LES OLIVIERS DE 
SAINT-JEAN (130044670).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD TIERS TEMPS RES DU PALAIS - 130017999 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1206 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 24/05/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD TIERS TEMPS RES 
DU PALAIS (130017999) sis 7, R ROUX DE BRIGNOLES, 13006, MARSEILLE 06EME et géré par 
l’entité dénommée LES JARDINS DE SORMIOU (130006224) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 11/12/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD TIERS TEMPS RES DU PALAIS 
(130017999) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 986 972.41€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

820 194.16

0.00

0.00

97 785.18

68 993.07

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 247.70 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES JARDINS DE 
SORMIOU » (130006224) et à la structure dénommée EHPAD TIERS TEMPS RES DU PALAIS 
(130017999).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.60

23.15

43.01

30.69

55.06

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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EHPAD PUBLIC DU PETIT BOSQUET - 130784739 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 861 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 11/12/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC DU PETIT 
BOSQUET (130784739) sis 176, AV DE MONTOLIVET, 13375, MARSEILLE 12EME et géré par 
l’entité dénommée CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL (130001928) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 19/01/2012 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD PUBLIC DU PETIT BOSQUET 
(130784739) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 4 055 607.16€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

3 384 753.75

325 781.29

57 256.87

0.00

287 815.25

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 337 967.26 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE 
GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL » (130001928) et à la structure dénommée EHPAD 
PUBLIC DU PETIT BOSQUET (130784739).  
 
 
 

ARTICLE 5 

60.22

41.38

32.28

55.71

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  04/07/2016 
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EHPAD LA PRESQU'ILE - 130009319 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1062 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 05/03/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA PRESQU'ILE 
(130009319) sis 0, R ALBERT REY, 13110, PORT-DE-BOUC et géré par l’entité dénommée Association 
des Foyers de Province (130787005) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA PRESQU'ILE (130009319) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 695 226.72€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

695 226.72

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 57 935.56 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « Association des Foyers de 
Province » (130787005) et à la structure dénommée EHPAD LA PRESQU'ILE (130009319).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A 
 
 
 

, LE 
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MAISON DE RETRAITE LA PROVENCE - 130781347 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1128 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 17/12/1956 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE LA 
PROVENCE (130781347) sis 6, CHE DES CAUVELLES, 13190, ALLAUCH et géré par l’entité 
dénommée SAS LA PROVENCE (130028699) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LA PROVENCE 
(130781347) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 861 710.12€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

861 710.12

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 809.18 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LA PROVENCE » 
(130028699) et à la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LA PROVENCE (130781347).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.20

33.26

27.31

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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PETITES SOEURS DES PAUVRES MA MAISON - 130783103 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1060 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 31/07/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé PETITES SOEURS DES 
PAUVRES MA MAISON (130783103) sis 29, R JEANNE JUGAN, 13248, MARSEILLE 04EME et géré 
par l’entité dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES MA MAISON (130037880) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 08/08/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES MA 
MAISON (130783103) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 756 731.35€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

756 731.35

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 060.95 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PETITES SOEURS DES 
PAUVRES MA MAISON » (130037880) et à la structure dénommée PETITES SOEURS DES 
PAUVRES MA MAISON (130783103).  
 
 
  

ARTICLE 5 

32.60

27.21

21.82

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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RESIDENCE ORPEA LA RENAISSANCE - 130023658 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1129 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 19/09/2006 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE ORPEA LA 
RENAISSANCE (130023658) sis 17, BD PEBRE, 13008, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité 
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE ORPEA LA RENAISSANCE 
(130023658) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 140 355.17€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 074 884.34

0.00

65 470.83

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 95 029.60 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE 
SOCIAL » (750832701) et à la structure dénommée RESIDENCE ORPEA LA RENAISSANCE 
(130023658).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.88

33.15

25.42

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 11/07/2016 
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RESIDENCE FOYER MEDITERRANEEN - 130784978 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 844 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 29/05/1970 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE FOYER 
MEDITERRANEEN (130784978) sis 9, R EDOUARD MOSSE, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par 
l’entité dénommée LES CANNES BLANCHES - U.P.A. (130805047) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 15/12/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE FOYER MEDITERRANEEN 
(130784978) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 214 160.82€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 214 160.82

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 101 180.07 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES CANNES 
BLANCHES - U.P.A. » (130805047) et à la structure dénommée RESIDENCE FOYER 
MEDITERRANEEN (130784978).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.12

27.03

15.15

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 04/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE RIVOLI - 130026198 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 805 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 12/09/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
RIVOLI (130026198) sis 1, R DE RIVOLI, 13006, MARSEILLE 06EME et géré par l’entité dénommée 
SAS RESIDENCE RIVOLI (130026149) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE RIVOLI (130026198) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 851 232.73€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

851 232.73

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 936.06 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-01-019 - EHPAD_rivoli_130026198_PA_805 288



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RESIDENCE 
RIVOLI » (130026149) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE RIVOLI (130026198).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.31

25.80

18.30

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 01/07/2016 
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EHPAD LA SALETTE MONTVAL - 130784242 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1386 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 09/05/1946 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA SALETTE 
MONTVAL (130784242) sis 93, CHE JOSEPH AIGUIER, 13009, MARSEILLE 09EME et géré par 
l’entité dénommée ASSOCIATION LA SALETTE MONTVAL (130001670) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 05/09/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA SALETTE MONTVAL 
(130784242) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 2 185 528.11€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 057 914.36

0.00

56 835.93

0.00

70 777.82

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 182 127.34 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 
SALETTE MONTVAL » (130001670) et à la structure dénommée EHPAD LA SALETTE 
MONTVAL (130784242).  
 
 
 

ARTICLE 5 

45.30

35.20

24.98

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 

EHPAD LES SEOLANES - 130780224 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1383 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1958 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES SEOLANES 
(130780224) sis 8, R SIMONE WEIL, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité dénommée S.A. 
LES SEOLANES (130000136) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 27/03/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES SEOLANES (130780224) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 631 358.48€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 631 358.48

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 135 946.54 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A. LES SEOLANES » 
(130000136) et à la structure dénommée EHPAD LES SEOLANES (130780224).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.33

31.42

24.52

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

FAIT A MARSEILLE 
 
 
Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des 
Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

 LE  12/07/2016 
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MAISON SOLEIL DU ROUCAS BLANC - 130808009 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1382 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/02/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON SOLEIL DU 
ROUCAS BLANC (130808009) sis 341, CHE DU ROUCAS BLANC, 13007, MARSEILLE 07EME et 
géré par l’entité dénommée SAS LE SOLEIL DU ROUCAS BLANC (130006893) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON SOLEIL DU ROUCAS BLANC 
(130808009) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2016, 
01/01/2016, 12/07/2016, par la délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 748 358.68€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 748 358.68

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 145 696.56 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 

ARS PACA - 13-2016-07-12-034 - EHPAD_soleil roucas blanc_130808009_PA_1382 300



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LE SOLEIL DU 
ROUCAS BLANC » (130006893) et à la structure dénommée MAISON SOLEIL DU ROUCAS 
BLANC (130808009).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.64

35.33

29.02

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD FLORE D'ARC - 130782030 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1360 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1973 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD FLORE D'ARC 
(130782030) sis 6, AV DE FLORE, 13420, GEMENOS et géré par l’entité dénommée ASSOCATION 
FLORE D'ARC (130804446) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FLORE D'ARC (130782030) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 574 315.37€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

541 720.31

0.00

0.00

32 595.06

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 47 859.61 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCATION FLORE 
D'ARC » (130804446) et à la structure dénommée EHPAD FLORE D'ARC (130782030).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD LES JARDINS D'ENEE - 130023468 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1361 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS 
D'ENEE (130023468) sis 26, BD FERDINAND BONNEFOY, 13010, MARSEILLE 10EME et géré par 
l’entité dénommée SAS LES JARDINS D'ENEE (130023419) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/01/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ENEE (130023468) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 861 337.72€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

797 048.48

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 778.14 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS LES JARDINS 
D'ENEE » (130023419) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ENEE (130023468).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.50

26.21

20.15

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD KALLISTE - 130014368 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1362 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 18/12/2003 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KALLISTE 
(130014368) sis 262 bd Michelet, 13600, LA CIOTAT et géré par l’entité dénommée SAS KALLISTE 
(130014319) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 

ARS PACA - 13-2016-07-12-014 - kalliste_130014368_PA_1362.rtf 311



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KALLISTE (130014368) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 392 225.97€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 325 915.32

0.00

66 310.65

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 116 018.83 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS KALLISTE » 
(130014319) et à la structure dénommée EHPAD KALLISTE (130014368).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.45

35.96

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD KORIAN MAS DES AINES - 130009608 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1366 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 04/10/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN MAS DES 
AINES (130009608) sis 0, CHE DU PUITS, 13420, GEMENOS et géré par l’entité dénommée GEM VIE 
(250018504) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN MAS DES AINES 
(130009608) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 828 729.66€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

828 729.66

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 69 060.81 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « GEM VIE » (250018504) 
et à la structure dénommée EHPAD KORIAN MAS DES AINES (130009608).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.62

29.53

22.43

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12/07/2016 
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EHPAD LES RESTANQUES DE SAINT MITRE - 130044340 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1365 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 19/12/2012 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES RESTANQUES 
DE SAINT MITRE (130044340) sis 18, BD JEAN MOULIN, 13920, SAINT-MITRE-LES-REMPARTS 
et géré par l’entité dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES RESTANQUES DE SAINT 
MITRE (130044340) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 651 091.13€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

565 295.52

0.00

64 289.24

21 506.37

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 54 257.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA 
FRANCE » (750056335) et à la structure dénommée EHPAD LES RESTANQUES DE SAINT 
MITRE (130044340).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.67

28.14

20.60

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12/07/2016 
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EHPAD KORIAN VAL PRE - 130781537 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1367 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1966 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN VAL PRE 
(130781537) sis 13, BD VAL PRE, 13400, AUBAGNE et géré par l’entité dénommée KORIAN SA 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN VAL PRE (130781537) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 254 331.83€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 167 217.43

0.00

64 289.24

22 825.16

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 104 527.65 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA 
FRANCE » (750056335) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN VAL PRE (130781537).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12/07/2016 
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EHPAD MAGUEN - 130780828 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1126 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 30/10/1960 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MAGUEN 
(130780828) sis 80, R AUGUSTE BLANQUI, 13005, MARSEILLE 05EME et géré par l’entité dénommée 
SARL  DAJORA (130000342) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MAGUEN (130780828) pour l’exercice 
2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 521 360.47€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

521 360.47

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 43 446.71 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL  DAJORA » 
(130000342) et à la structure dénommée EHPAD MAGUEN (130780828).  
 
 
 

ARTICLE 5 

30.31

23.46

16.60

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et Par délégation,  
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BDR, 
 
Anne-Laure VAUTIER   
 

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

 LE 11/07/2016 
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RESIDENCE LA MAISON DE FANNIE - 130781453 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1368 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 25/05/1953 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE LA MAISON 
DE FANNIE (130781453) sis 205, IMP DORIAN RTE TOULON, 13785, AUBAGNE et géré par l’entité 
dénommée SARL RESIDENCE LA MAISON DE FANNIE (130000573) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 10/07/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 

ARS PACA - 13-2016-07-12-018 - maison de fannie_130781453_PA_1368.rtf 331



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LA MAISON DE FANNIE 
(130781453) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 2 363 226.07€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 363 226.07

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 196 935.51 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL RESIDENCE LA 
MAISON DE FANNIE » (130000573) et à la structure dénommée RESIDENCE LA MAISON DE 
FANNIE (130781453).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12 /07/2016 
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MDR PUBLIQUE DE ROQUEVAIRE - 130782485 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1369 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/06/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MDR PUBLIQUE DE 
ROQUEVAIRE (130782485) sis 0, AV DES ALLIES, 13717, ROQUEVAIRE et géré par l’entité 
dénommée MRP INTERCOMMUNALE ROQUEVAIRE- AURIOL (130039175) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MDR PUBLIQUE DE ROQUEVAIRE 
(130782485) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 644 134.52€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 491 310.01

0.00

130 790.24

22 034.27

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 137 011.21 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MRP 
INTERCOMMUNALE ROQUEVAIRE- AURIOL » (130039175) et à la structure dénommée MDR 
PUBLIQUE DE ROQUEVAIRE (130782485).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD LA PAQUERIE - 130780166 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1364 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1970 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA PAQUERIE 
(130780166) sis 17, IMP DES AURENGUES, 13013, MARSEILLE 13EME et géré par l’entité dénommée 
S.A.R.L LA PAQUERIE (130000110) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 12/04/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA PAQUERIE (130780166) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 484 366.55€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

484 366.55

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 40 363.88 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L LA PAQUERIE 
» (130000110) et à la structure dénommée EHPAD LA PAQUERIE (130780166).  
 
 
 

ARTICLE 5 

32.09

25.32

18.56

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

LE 12/07/2016 
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EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE - 130811748 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 809 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 06/01/1995 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
SAINTE ANNE (130811748) sis 50, BD VERNE, 13008, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité 
dénommée SARL RESIDENCE SAINTE ANNE (130811730) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 15/12/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE 
(130811748) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par 
l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 788 039.22€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

788 039.22

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 65 669.94 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL RESIDENCE 
SAINTE ANNE » (130811730) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE 
(130811748).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.70

30.06

23.41

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, 
 
 
 

LE 01/07/16, 
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EHPAD SAINT BARTHELEMY - 130780307 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 911 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 11/02/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT 
BARTHELEMY (130780307) sis 72, AV CLAUDE MONET, 13312, MARSEILLE 14EME et géré par 
l’entité dénommée FONDATION SAINT JEAN DE DIEU (750052037) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de , par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 22/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SAINT BARTHELEMY (130780307) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 2 921 239.34€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 856 950.10

0.00

64 289.24

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 243 436.61 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION SAINT 
JEAN DE DIEU » (750052037) et à la structure dénommée EHPAD SAINT BARTHELEMY 
(130780307).  
 
 
 

ARTICLE 5 

0.00

0.00

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Direction départementale des Bouches-du-Rhône, 
 
Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  04/07/2016 
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EHPAD LA SOUBEYRANE - 130781743 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1371 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 15/06/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA SOUBEYRANE 
(130781743) sis 10, AV DR EMMANUEL AGOSTINI, 13260, CASSIS et géré par l’entité dénommée M. 
RETRAITE PUBLIQUE DE CASSIS (130000748) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA SOUBEYRANE (130781743) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 712 571.32€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

647 176.20

0.00

65 395.12

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 59 380.94 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M. RETRAITE 
PUBLIQUE DE CASSIS » (130000748) et à la structure dénommée EHPAD LA SOUBEYRANE 
(130781743).  
 
 
 

ARTICLE 5 

47.95

39.78

31.60

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A  MARSEILLE 
 
 
 

LE  12/07/2016 
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EHPAD LES TERRASSES DES OLIVIERS - 130022759 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1372 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 05/04/2000 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES TERRASSES 
DES OLIVIERS (130022759) sis 31, BD BERNEX, 13008, MARSEILLE 08EME et géré par l’entité 
dénommée COMITE D'ACTION SOCIALE ISRAELITE (130001480) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 15/12/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DES OLIVIERS 
(130022759) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 990 013.15€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

808 908.70

0.00

66 177.76

0.00

114 926.69

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 501.10 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITE D'ACTION 
SOCIALE ISRAELITE » (130001480) et à la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DES 
OLIVIERS (130022759).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE  12/07/2016 
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EHPAD VERTE COLLINE - 130801582 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1373 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale de 
BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 
l’arrêté en date du 25/04/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD VERTE COLLINE 
(130801582) sis 0, CHE DES SOURCES, 13682, AUBAGNE et géré par l’entité dénommée LA SOURCE 
VERTE COLLINE (130037666) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD VERTE COLLINE (130801582) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/06/2016, par la 
délégation territoriale de BOUCHES-DU-RHONE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 268 659.69€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

950 627.15

0.00

66 310.65

0.00

251 721.89

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 721.64 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LA SOURCE VERTE 
COLLINE » (130037666) et à la structure dénommée EHPAD VERTE COLLINE (130801582).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.41

34.87

28.33

49.36

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour le DGARS, et par délégation, 
La responsable du service des Personnes Agées 
Direction départementale des BdR, 
Anne-Laure VAUTIER    

FAIT A MARSEILLE 
 
 
 

 LE 12/07/2016 
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DIRECTION GENERALE 

 
Tél. : 04 42 33 50 02/12 

Fax : 04 42 33 51 20 

 

 

 
                                                               
 
 
 
 
 

 DELEGATION DE SIGNATURE < 

 
 
 
        Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d'Aix / Centre Hospitalier intercommunal Aix-Pertuis                        
                                                                                 
        Vu l'ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 et notamment l'article L.6143-7 du code de la 
santé publique,                                                                 
                                                                                 
        Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé,                
                                                                                 
         Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 24 novembre 2011 relatif à la désignation du 
directeur, 
 
 Vu la note de service du 09 octobre 2015 portant organigramme de direction, 
  
  

D E C I D E 
 

 

 
Délégation est donnée à M. Philippe DELAUGEAS, Responsable juridique, de représenter et de 
déposer au nom du Directeur du Centre Hospitalier du Pays d'Aix – Centre Hospitalier Intercommunal 
Aix-Pertuis à compter du 29 juillet 2016, 
 
Toute plainte et main courante ainsi que la représentation juridique de l’institution dans le cadre des 
affaires en cours de l’établissement du Centre Hospitalier Intercommunal Aix-Pertuis ainsi que celui 
du Centre Hospitalier de Digne-les-Bains. 
 
 
 
 
 Aix-en-Provence, le 29 juillet 2016 
 
 
 
Responsable juridique                    Le Directeur,                 
 
 
  
 P. DELAUGEAS                                 J.BOUFFIES  
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction
départementale des

Territoires et de la Mer
Service de l'Agriculture

et de la Forêt

Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation de pâturage par des caprins en forêt communale de

Vernègues

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code Forestier,

VU le code de l'Environnement,

VU  le code Rural et de la pêche maritime (L. 481-1 et L.481-3)

VU le code pénal,

VU le code de procédure pénale,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2009134-4  du  14  mai  2009  portant  approbation  du  Plan  Départemental  de
Protection des Forêts Contre les Incendies,

VU l'arrêté préfectoral n°2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Gilles
SERVANTON, directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU l'arrêté préfectoral n°13-2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

CONSIDERANT la demande déposée le 18 avril 2016 par Monsieur le Maire de la commune de Vernègues,
sollicitant le renouvellement d'une autorisation pour le pâturage de caprins sur le territoire de sa forêt
communale soumise au régime forestier, en vue de la signature d'une nouvelle convention de pâturage avec
Monsieur Emmanuel DRAVET, éleveur sur la commune,

CONSIDERANT l'avis technique émis par l'Office national des forêts (ONF) pour le pâturage de caprins en
forêt communale de Vernègues relevant du régime forestier en date du 6 avril 2016,

CONSIDERANT que l'encadrement du pâturage rend nécessaire un suivi annuel de l'activité et de ses effets
sur le renouvellement de la forêt,

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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A R R E T E 

ARTICLE 1

En application de l'article L.133-10 du code forestier, les caprins sont ajoutés à la liste des espèces
animales mentionnées à l'article L.213-24, pouvant faire l'objet d'une concession de pâturage en
forêt  communale  de  Vernègues  relevant  du  régime  forestier,  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 2

La demande s'intègre dans la pérennisation de l'élevage de Monsieur Emmanuel DRAVET, éleveur
de caprins (race du Rove)  et  d'ovins  déjà installé  sur  la commune de Vernègues,  basé sur  un
système  extensif  et  pastoral,  en  production  laitière  avec  transformation  de  fromage  pour  les
chèvres et en viande pour les moutons.

ARTICLE 3

La concession en forêt communale porte sur une surface totale de  181,5171 hectares,  sur les
parcelles cadastrales listées ci-dessous et conformément au plan annexé :

Territoire
communal Section Parcelle

cadastrale Lieu-dit
Surface de la parcelle Surface ouverte au pâturage

ha a ca ha a ca

VERNEGUES

B

2

Les Carlats

0 18 13 0 18 13

11 0 14 00 0 13 79

12 0 67 70 0 67 70

13 0 35 75 0 35 75

320

Saint-
Symphorien

0 03 98 0 02 59

321 0 08 37 0 05 88

529 19 28 70 14 01 84

618 6 19 92 0 26 19

619 0 38 73 0 22 41

622 13 50 76 10 12 29

629 0 22 96 0 04 39

630 5 06 67 5 00 46

924 Les Carlats 3 69 91 3 50 76

C

535

Le Deven

3 74 30 3 44 29

554 7 63 45 6 45 12

562 24 07 20 2 47 58

574 2 29 35 1 18 07

575 0 98 70 0 01 26
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Territoire
communal

Section Parcelle
cadastrale

Lieu-dit
Surface de la parcelle Surface ouverte au pâturage

ha a ca ha a ca

VERNEGUES

D

29
Les Griou

0 43 80 0 43 80

41 1 52 91 1 45 73

42

Bouissadelle

3 58 00 3 58 00

43 3 38 65 3 38 65

44 0 40 80 0 40 80

47 7 55 60 7 55 60

48 0 12 20 0 12 20

129 Les Planes 0 06 25 0 02 48

571 Verger de
Cazan

26 75 55 25 86 19

E

210
Vallon des

Jouves

0 13 75 0 13 75

213 0 20 75 0 20 75

214 28 25 00 24 28 01

269
Jansine

22 25 00 19 73 78

305 42 68 85 37 67 58

385 Lapie 8 12 30 6 77 85

395 Comporiol 6 12 30 1 68 04

TOTAL 240 55 34 181 51 71

ARTICLE 4

Au sein du périmètre défini à l'article 3, le pâturage en forêt communale de Vernègues est autorisé
pour 50 chèvres tout au long de l'année.

Le  pâturage  de  caprins  sur  ce  secteur,  présente  de  multiples  intérêts  à  la  fois  écologique,
économique ainsi que pour la défense des forêts contre les incendies, notamment le long de la
piste DFCI RO 209, entraînant une diminution de la biomasse combustible sur les zones coupe feu
et les bandes débroussaillées de securité. Le délai de repasse en débroussaillement mécanique
sera augmenté (5 à 6 ans au lieu de 3 à 4 ans).

Le pâturage sera conduit sous la surveillance constante du berger de sorte à éviter toute divagation
des animaux.

ARTICLE 5

Sur l'ensemble des terrains visés à l'article 2, la pression pastorale sera suivie de manière à éviter
les frottis et écorçages ; les essences précieuses seront protégées (chêne vert...). Conformément à
l'article  L.  163-9  du  code  forestier,  le  passage  du  troupeau  dans  les  zones  de  régénération
(naturelle ou plantation) de moins de 10 ans est strictement proscrit. Par ailleurs, l'emploi de feu
est interdit sur l'ensemble des terrains faisant l'objet de la concession et l'ensemble des pistes
d'accès devra rester accessible en tout temps. 
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ARTICLE 6

L'éleveur transmettra au pôle Forêt de la Direction départementale des territoires et de la mer des
Bouches-du-Rhône  (DDTM)  la  convention  de  pâturage  signée  par  les  parties  prenantes  et
accompagnée du cahier des charges associé.

ARTICLE 7

Une visite annuelle sera organisée par l'éleveuse en présence de representants de l'ONF, de la
mairie de Vernègues et du pôle Forêt de la DDTM des Bouches-du-Rhône. Chaque visite fera l'objet
d'un compte rendu cosigné par l'éleveuse et l'ONF qui dressera le bilan de l'année écoulée et les
orientations de l'année à venir, afin d'évaluer l'impact du pâturage sur les peuplements forestiers. 

ARTICLE 8

Le présent arrêté est pris pour une période de six ans à compter de sa date de signature, sous
réserve que le bilan annuel mentionné à l'article 7 soit favorable au maintien du sylvo-pastoralisme
sur ces parcelles et qu'il ne mette en péril ni le renouvellement de la forêt, ni le maintien de l'état
boisé.

ARTICLE 9

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 10

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur départemental des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône, le Maire de Vernègues et le Directeur de l'Agence interdépartementale
Bouches-du-Rhône – Vaucluse de l'Office national des forêts (ONF) sont chargés, chacun  en ce qui
le  concerne,  de  la  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture et affiché en Mairie.

                                                     Marseille, le 18 juillet 2016

                                                  L'adjoint au Chef de Service de
                                                       l'Agriculture et de la Forêt 
                                                                           
                                                         Signé :  Vincent DUPONT
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction
départementale des

Territoires et de la Mer
Service de l'Agriculture

et de la Forêt

Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation de pâturage par des caprins en forêt communale de Fontvieille

relavant du régime forestier

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code Forestier,

VU le code de l'Environnement,

VU  le code Rural et de la pêche maritime (L. 481-1 et L.481-3)

VU le code pénal,

VU le code de procédure pénale,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2009134-4  du  14  mai  2009  portant  approbation  du  Plan  Départemental  de
Protection des Forêts Contre les Incendies,

VU l'arrêté préfectoral n°2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Gilles
SERVANTON, directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU l'arrêté préfectoral n°13-2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

CONSIDERANT  la demande déposée le 4 mai 2016 par Monsieur le Maire de la commune de Fontvieille
sollicitant l'autorisation de pâturage de caprins en forêt communale relevant du  régime forestier, en vue de
la signature d'une convention de pâturage avec le GAEC Colombières, représenté par Mesdames Séverine
FABRON et Johana RONCHAIL FABRON,

CONSIDERANT l'avis technique émis par l'Office national des forêts (ONF) pour le pâturage de caprins en
forêt communale de Fontvieille relevant du régime forestier, en date du 3 février 2016,

CONSIDERANT que l'encadrement du pâturage rend nécessaire un suivi annuel de l'activité et de ses effets
sur le renouvellement de la forêt,

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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A R R E T E 

ARTICLE 1

En application de l'article L.133-10 du code forestier, les caprins sont ajoutés à la liste des espèces
animales mentionnées à l'article L.213-24, pouvant faire l'objet d'une concession de pâturage en
forêt  communale  de  Fontvieille  relevant  du  régime  forestier,  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 2

La demande s'intègre à l'arrivée du GAEC Colombières sur la commune, éleveur de caprins  en race
du Rove et d'ovins, basé sur un système extensif et pastoral, en production de viande.

ARTICLE 3

La concession en forêt communale de Fontvieille porte sur une surface totale de 56,8111 hectares,
située sur les parcelles cadastrales listées ci-dessous et conformément au plan annexé au présent
arrêté.

Territoire
communal Section Parcelle

cadastrale Lieu-dit
Surface de la parcelle Surface ouverte au pâturage

ha a ca ha a ca

FONTVIEILLE

BX

19

Moulin de
Daudet

4 57 73 0 00 23

48 2 75 40 0 04 86

50 0 21 35 0 13 66

51 0 28 90 0 12 87

52 9 57 71 9 34 59

96

Les Plaines
des Baumes

0 27 80 0 06 35

97 0 27 71 0 00 22

101 7 52 50 4 73 04

107 16 47 91 8 66 31

BY

4

Les Vallons

16 28 03 0 28 18

12 1 97 00 0 14 69

34 20 09 88 2 46 50

71 0 45 10 0 16 50

82 2 68 30 0 77 94

93 0 42 19 0 35 42

146 2 80 00 1 07 64

152 6 03 25 1 47 74
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Territoire
communal

Section Parcelle
cadastrale

Lieu-dit
Surface de la parcelle Surface ouverte au pâturage

ha a ca ha a ca

FONTVIEILLE

BZ

16

Les crottes
d'Aubert

5 19 50 0 43 16

31 2 67 00 0 25 94

57 24 06 76 1 33 20

96 15 33 40 1 08 99

101 11 89 50 0 67 89

108 2 20 50 0 68 91

140 5 45 30 0 01 46

BW

24
La Fontaine

Tempête 

6 40 90 3 26 46

28 32 68 01 14 00 48

59 17 03 20 0 18 42

CD
1

Les cartons
13 67 35 2 92 64

128 6 59 40 0 11 15

BT 1 Parisot 30 90 60 1 95 57

TOTAL 234 14 17 56 81 11

ARTICLE 4

Au sein du périmètre défini à l'article 3, le pâturage saisonnier en forêt communale de Fontvieille
est  autorisé pour  50 chèvres,  pour la période du 1er janvier  au 15 juin.  La zone à pâturer est
composée de pinède plus ou moins dense sur garrigue à chêne Kermès.

Le  pâturage  de  caprins  sur  ce  secteur,  présente  de  multiples  intérêts  à  la  fois  écologique  et
économique le long de la piste DFCI AL 104 sur deux fois 50 mètres et de deux fois 20 mètres le
long des axes AL 204 et 304, entraînant une diminution de la biomasse combustible sur les zones
coupe feu et les bandes débroussaillées.

Le pâturage sera conduit sous la surveillance constante du berger de sorte à éviter toute divagation
des animaux.

ARTICLE 5

Sur l'ensemble des terrains visés à l'article 2, la pression pastorale sera suivie de manière à éviter
les frottis et écorçages ; les essences précieuses seront protégées (chêne vert...). Conformément à
l'article  L.  163-9  du  code  forestier,  le  passage  du  troupeau  dans  les  zones  de  régénération
(naturelle ou plantation) de moins de 10 ans est strictement proscrit. Par ailleurs, l'emploi de feu
est interdit sur l'ensemble des terrains faisant l'objet de la concession et l'ensemble des pistes
d'accès devra rester accessible en tout temps. 

ARTICLE 6

L'éleveur transmettra au pôle Forêt de la Direction départementale des territoires et de la mer des
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Bouches-du-Rhône  (DDTM)  la  convention  de  pâturage  signée  par  les  parties  prenantes  et
accompagnée du cahier des charges associé.

ARTICLE 7

Une  visite  annuelle  sera  organisée  par  l'éleveur  en  présence  de  representants  de  l'ONF,  du
Conservatoire du Littoral et du pôle Forêt de la DDTM des Bouches-du-Rhône. Chaque visite fera
l'objet d'un compte rendu cosigné par l'éleveur et l'ONF qui dressera le bilan de l'année écoulée et
les  orientations  de  l'année  à  venir,  afin  d'évaluer  l'impact  du  pâturage  sur  les  peuplements
forestiers. 

ARTICLE 8

Le présent arrêté est pris pour une période de neuf ans à compter de sa date de signature, sous
réserve que le bilan annuel mentionné à l'article 7 soit favorable au maintien du sylvo-pastoralisme
sur ces parcelles et qu'il ne mette en péril ni le renouvellement de la forêt, ni le maintien de l'état
boisé.

ARTICLE 9

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 10

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur départemental des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône, le Maire de Fontvieille et le Directeur de l'Agence interdépartementale
Bouches-du-Rhône – Vaucluse de l'Office national des forêts (ONF) sont chargés, chacun  en ce qui
le  concerne,  de  la  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture et affiché en Mairie.

                                                     Marseille, le 18 juillet 2016

                                     
                                                  L'adjoint au Chef de Service de
                                                       l'Agriculture et de la Forêt 
                                                                     

                                                       Signé :  Vincent DUPONT   
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de préemption à l’Établissement Public
Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur, sur la commune de MIMET, en application de l'article

L210-1 du code de l'urbanisme

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du 
Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2011-2013 modifié par les 
arrêtés des 18 décembre 2014, 28 décembre 2015 et 11 février 2016 pour la commune de Mimet ;

VU la convention cadre n°2 entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-
Alpes-Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération du Conseil Municipal n°2003-49 en date du 29 septembre 2003 instaurant un pé-
rimètre soumis au Droit de Préemption Urbain sur les zones « U » et « NA » du document d’urba-
nisme de la Commune de Mimet ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Laurent SERRI, notaire à Marseille, re-
présentant Madame Danielle Marie Anne FILLIUNG, reçue en mairie de Mimet le 7 juin 2016 et
portant sur la vente d’un bien non bâti, situé Quartier du Gassin, 13105 Mimet, cadastré BD 139 et
BD 140, d’une superficie de 1 031 m² au prix de 227 000,00 € (deux cent vingt sept mille euros)
aux conditions visées dans la déclaration ;

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 – Tél :  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE
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VU l’arrêté n°2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à M. Gilles SERVAN-
TON, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l’arrêté n°13-
2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature aux agents de la Direction Dépar-
tementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT que l'acquisition de ce bien, à usage de terrain à bâtir, situé Quartier du Gassin,
13105 Mimet, cadastré BD 139 et BD 140,  par l’Etablissement Public Foncier de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur participe à la production d'opérations d'aménagement ou de construction
permettant la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de l’article L.302-8
du code de la construction et de l’habitation ; 

CONSIDERANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

ARRÊTE :

Article 1 : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l'Etablissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ;

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l’article L.302-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est situé Quartier du Gassin, 13105 Mimet, cadas-
tré BD 139 et BD 140, d’une superficie de 1 031 m² ;

Article 3 : Monsieur le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances des Bouches-du-Rhône, Monsieur
le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 28 juillet 2016

Le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer 
signé :
Gilles SERVANTON

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet) 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté relatif
 à l'approbation de l'augmentation du capital social 

de la Société Anonyme d'HLM DOMICIL

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l'article R.422-1 du code de la Construction et de l'Habitation;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 09 décembre 2015 de  la
Société Anonyme d'HLM DOMICIL;

Vu le certificat de dépôt de fonds établi le 20 janvier 2016 par la Société BNP Paribas 75 009 Paris
en application des dispositions de l'article 192 de la loi n°66-437 du 24 juillet 1966 codifié à l'article
L.225-146 du code du commerce;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône

ARRETE :

Article 1  er : Est approuvée, au titre de la législation sur les organismes d'habitations à loyer modéré,
l'augmentation de capital de la Société Anonyme d'HLM DOMICIL évoquée au Procès-Verbal de
l'Assemblée Générale Extraordinaire du 09 décembre 2015, annexé au présent arrêté, ayant entraîné
la rédaction suivante des statuts :

«  Le capital social de la société est fixé à la somme de 9 000 000 € divisé en  5 625 000 actions au
nominal de 1,60 € chacune, entièrement libérées (...) ».
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Article 2 : Monsieur Le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances, Monsieur le secrétaire général de
la Préfecture et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun pour ce qui les concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 27 juillet 2016
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général
signé :
David COSTE 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-07-27-004

Arrêté relatif à l'approbation de l'augmentation du capital

social 

de la Société Anonyme d'HLM Phocéenne d'Habitations
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté relatif
 à l'approbation de l'augmentation du capital social 

de la Société Anonyme d'HLM Phocéenne d'Habitations

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l'article R.422-1 du code de la Construction et de l'Habitation;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 09 décembre 2015 de la
Société Anonyme d'HLM Phocéenne d'Habitations;

Vu le certificat de dépôt de fonds établi le 20 janvier 2016 par la Société BNP Paribas 75 009 Paris
en application des dispositions de l'article 192 de la loi n°66-437 du 24 juillet 1966 codifié à l'article
L.225-146 du code du commerce;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône

ARRETE :

Article 1  er : Est approuvée, au titre de la législation sur les organismes d'habitations à loyer modéré,
l'augmentation  de  capital  de  la  Société  Anonyme  d'HLM Phocéenne  d'Habitations  évoquée  au
Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 09 décembre 2015, annexé au présent
arrêté, ayant entraîné la rédaction suivante des statuts :

«  Le capital social est fixé à la somme de 2 603 056 €, divisé en 650 764 actions au nominal de 4 €
chacune, entièrement libérées (...) ».
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Article 2 : Monsieur Le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances, Monsieur le secrétaire général de
la Préfecture et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun pour ce qui les concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 27 juillet 2016

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
signé :
David COSTE 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-07-27-005

Arrêté relatif à l'approbation de l'augmentation du capital

social 

de la Société Anonyme d'HLM Société Nouvelle d'HLM

de Marseille  (SNHM)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté relatif
 à l'approbation de l'augmentation du capital social 

de la Société Anonyme d'HLM Société Nouvelle d'HLM de Marseille (SNHM)

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de  défense et de sécurité  Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l'article R.422-1 du code de la Construction et de l'Habitation;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 04 décembre 2015 de la
Société Anonyme d'HLM Société Nouvelle d'HLM de Marseille;

Vu le certificat de dépôt de fonds établi le 20 janvier 2016 par la Société BNP PARIBAS 75 009
PARIS en application des dispositions de l'article 192 de la loi n°66-437 du 24 juillet 1966 codifié à
l'article L.225-146 du code du commerce;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône

ARRETE :

Article 1  er : Est approuvée, au titre de la législation sur les organismes d'habitations à loyer modéré,
l'augmentation de capital de la Société Anonyme d'HLM Société Nouvelle d'HLM de Marseille
évoquée au Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 04 décembre 2015, annexé au
présent arrêté, ayant entraîné la rédaction suivante des statuts:

« Le capital social est fixé à la somme de 2 279 802 €, divisé en 542 810 actions au nominal de
4,20€ chacune, entièrement libérées ».
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Article 2 : Monsieur Le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances, Monsieur le secrétaire général de
la Préfecture et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun pour ce qui les concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 27 juillet 2016

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
signé :
David COSTE 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-07-27-008

Arrêté relatifà l'approbation de l'augmentation du capital

social 

de la Société Anonyme d'HLM ERILIA

Direction des territoires et de la mer - 13-2016-07-27-008 - Arrêté relatifà l'approbation de l'augmentation du capital social 
de la Société Anonyme d'HLM ERILIA 395



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté relatif
 à l'approbation de l'augmentation du capital social 

de la Société Anonyme d'HLM ERILIA

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l'article R.422-1 du code de la Construction et de l'Habitation;

Vu  le  procès-verbal  de  l'Assemblée  Générale  Extraordinaire  du  26  avril  2016  de  la  Société
Anonyme d'HLM ERILIA;

Vu le traité d'apport de participations établi le 31 mars 2016 entre Habitat en Région Services et la
SA d'HLM ERILIA;

Vu les ordres de mouvement des SA d'HLM LOGIREM, SIA Habitat et LTO Habitat qui actent le
transfert des actions détenues par Habitat en Région Services vers la SA d'HLM ERILIA, établis les
19 et 20 mai 2016;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône;

ARRETE :

Article 1  er : Est approuvée, au titre de la législation sur les organismes d'habitations à loyer modéré,
l'augmentation de capital  de  la Société Anonyme d'HLM ERILIA évoquée au Procès-Verbal de
l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 26 avril 2016, annexé au présent arrêté, ayant entraîné
la rédaction suivante des statuts :

«Le capital  social  de la société  est  composé de 114 225 actions nominatives de 39 € chacune,
entièrement libérées représentant un capital de 4 454 775 €. Sur ce capital social de 4 454 775 €, la
société  Habitat  en Région Services  a  réalisé  un apport  en nature évalué à  la  somme de 4 337
813,50€. 111 225 actions ont été émises en contrepartie de cet apport.»
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Article 2 : Monsieur Le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances, Monsieur le secrétaire général de
la Préfecture et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun pour ce qui les concerne,  de l'exécution du présent arrêté  qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 27 juillet 2016
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général
signé :
David COSTE 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut
faire l'objet  d'un recours contentieux,  dans le délai  de deux mois à compter  de sa notification
devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille.  Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours
gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai de
recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être  introduit  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un
délai de deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-07-28-002

Arrêté du 28 juillet 2016 portant délégation de signature à

Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe,

Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud

auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des

Bouches-du-Rhône
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           PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination  Interministérielle
RAA

Arrêté du 28 juillet 2016 portant délégation de signature à 
    Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe, 

Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance
de la sécurité intérieure modifiée pour partie par le code de sécurité intérieure ;

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012, relative à la partie législative du code de
sécurité intérieure ; 

Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale modifié par le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par
le décret n° 2005-1723 du 30 décembre 2005 ;

Vu le décret 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;
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Vu le décret n°97-1999 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de
l’État devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous
l’autorité desquels sont placés les SGAP ;

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du ministère
de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de Monsieur
Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense etde sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône  ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

2
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Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portantdéconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires des corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 octobre 2009 instituant des commissions consultatives paritaires
compétentes à l’égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 de la loi n° 95-73
du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère del’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisationdes secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains ouvriers d’ État du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité au titre du développement d’activité pour l’emploi des jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activité pour l’emploi des
jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 2015 portant affectation de Madame Martine SANCHEZ-
COUDERT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, en qualité d’adjoint au
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité sud ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu la décision de la DGGN n°51 917 du 16 juillet 2014 portant changement de rattachement
organique des centres de soutien automobiles de la gendarmerie (CSAG) au sein de la région de
gendarmerie zone de défense et de sécurité sud ;

3
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Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud

A R R E T E

ARTICLE 1     :

En ce qui concerne la zone de défense et de sécurité sud, délégation est donnée à Monsieur Jean-
René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, pour :

– toutes matières relevant des missions générales du préfet de la zone de défense et de sécurité
sud à l'exception de l'approbation des plans zonaux  ;

– la gestion opérationnelle déconcentrée des forces mobilesde la zone de défense et de sécurité
sud conformément aux dispositions des articles R.122-10 etR.122-11 du code de la sécurité
intérieure ;

– l’animation et la coordination des organismes zonaux relevant des compétences dévolues à
l’état-major interministériel de zone (EMIZ), au centre zonal opérationnel de crise (CeZOC)
et au secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense
et de sécurité sud (SGAMI).

En ce qui concerne les implantations immobilières de la gendarmerie nationale et des centres de
rétention administrative implantés dans le ressort de la zone de défense et de sécurité sud, délégation
est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire généralde la zone de défense et de sécurité
sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférents, jusqu’à 1.000 000€ H.T.

En ce qui concerne les opérations financées au titre de l’entretien des bâtiments de l’État
« programme 309 » pour le compte des services de police implantés dans la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, délégation est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de la zone de
défense et de sécurité sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférents, jusqu’à 1.000 000€ H.T.

ARTICLE 2     :

En ce qui concerne les missions relatives à la délégation à laprotection de la forêt méditerranéenne
(D.P.F.M), délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de
la zone de défense et de sécurité sud, à l’effet de signer en application du décret n°2012-1151 du 15
octobre 2012, tous documents, à l’exception des instructions générales et des décisions à caractère
réglementaire et de prendre toute décision de répartition des crédits alloués au titre du conservatoire
de la forêt méditerranéenne (CFM).

Pour l’exercice de ses attributions, Monsieur Jean-René VACHER dispose de la délégation à la
protection de la forêt méditerranéenne.

Délégation de signature est donnée à Messieurs Jean-Jacques BOZABALIAN, lieutenant-colonel de
sapeurs-pompiers professionnels, Étienne CABANE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, et Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargés de
mission à la DPFM, pour signer tous documents et pièces comptables relevant de leurs attributions, à
l’exclusion des instructions générales, des décisions à caractère réglementaire et des courriers

4
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adressés aux ministres, aux préfets et aux élus.

ARTICLE 3     :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, la délégation qui lui est
consentie à l’article 2 sera exercée par l’un des chargés de mission à la DPFM (Jean-Jacques
BOZABALIAN, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels, Étienne CABANE,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts ou Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de
l’agriculture et de l’environnement).

ARTICLE 4     :

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l’état-major interministériel de zone, seront exercées
par le lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major interministériel de la
zone de défense et de sécurité sud adjoint, par intérim.

 

En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, la
délégation qui lui est conférée sera exercée par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS
chef de l’état-major interministériel adjoint de la zone dedéfense et de sécurité sud, ou par le
lieutenant-colonel de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD.

 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou du lieutenant-colonel
de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, la délégation qui leurest conférée sera exercée, durant la
période d'exercice de la fonction de chef COZ d'astreinte, par Madame le lieutenant-colonel Claire
KOWALEWSKI, par le chef de bataillon Fabrice CHASSAGNE ou par le commandant Christophe
FRERSON.

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l’activation du Plan Intempéries Arc Méditerranéen
(PIAM), seront exercées par le lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major
interministériel de la zone de défense et de sécurité sud adjoint par intérim.

 

En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, la
délégation qui lui est conférée sera exercée par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS,
chef de l’état-major interministériel adjoint de la zone dedéfense et de sécurité sud ou par le
lieutenant-colonel de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD.

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou par le lieutenant-
colonel de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, la délégationqui leur est conférée sera exercée
par Madame le lieutenant-colonel Claire KOWALEWSKI, par lechef de bataillon Fabrice
CHASSAGNE, par le commandant Christophe FRERSON agissant en qualité de chef COZ
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d’astreinte ou par le capitaine de police Patrick SALA en sa qualité d’adjoint au chef du centre
opérationnel de zone.

ARTICLE     5     :

Délégation est donnée à à Monsieur Pierre-Yves RAMON de la DREAL, adjoint au chef de la cellule
routière du CeZOC (SGZDS) et à Monsieur Yves LESPINAT agent de la DREAL renforçant la
cellule routière, afin de procéder à l'activation des mesures prévues au Plan de Gestion de Trafic
"PALOMAR SUD", au Plan Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM), ou aux Plans de Gestion du
Trafic (PGT) d'axes de la zone sud validés par le Préfet de zone. A charge pour eux d'en rendre
compte au corps préfectoral.

En cas d'absence ou d’empêchement de Messieurs Pierre-YvesRAMON et de Monsieur Yves
LESPINAT, la délégation qui leur est consentie sera exercéepar Monsieur Guy BAUMSTARK,
lieutenant-colonel de gendarmerie, directeur de cabinet de la zone de défense et de sécurité sud.

En cas d'absence ou d’empêchement de Monsieur Guy BAUMSTARK, la délégation qui lui est
conférée pour les instructions générales et les décisions àcaractère réglementaire relevant de la
compétence dévolue à la cellule routière du CeZOC (SGZDS), sera exercée par les chargés de
missions du cabinet suivants, au titre de leurs semaines de permanence zonale : Madame Joana
AMIAND, capitaine de police, madame Caroline BERROYER, capitaine de gendarmerie, monsieur
Yves ROBERT, commandant de police, Monsieur Slimane CHERIEF, attaché principal
d’administration, Monsieur Marc ROUMENGAS, commandant depolice, madame Kaokab
GHEMID, capitaine de police, Monsieur Cédric Latreille, capitaine de Police.

ARTICLE 6     : 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER à l’effet de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel du Centre zonal Opérationnel
de Crise (CeZOC);

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée, pour l’engagement de dépenses de fonctionnement duCeZOC d’un montant n’excédant pas
10 000€ HT, à :

- Monsieur Guy BAUMSTARK, lieutenant-colonel de gendarmerie, directeur de cabinet de la zone
de défense et de sécurité sud.

ARTICLE 7:

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER à l’effet de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

- gestion administrative et financière des personnels de lapolice nationale, des systèmes
d’information et de communication, des services techniques et des ouvriers d’État du ministère de
l’intérieur, ainsi que des personnels administratifs affectés en périmètre police ;

6
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- gestion administrative et financière des personnels civils affectés dans les services déconcentrés de
la gendarmerie nationale de la zone de défense et de sécurité sud ;

- pré-liquidation de la paie des personnels du ministère de l'intérieur affectés dans le ressort
territorial de la zone de défense et de sécurité sud ;

- organisation et fonctionnement des commissions administratives paritaires compétentes pour les
agents de la zone de défense et de sécurité sud relevant du corps d’encadrement et d’application, des
techniciens et des agents spécialisés de police technique et scientifique, des adjoints techniques de la
police nationale, des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, des contrôleurs des services
techniques, des techniciens et des agents des systèmes d’information et de communication ainsi que
des ouvriers d’État ;

- organisation et fonctionnement des commissions administratives paritaires siégeant en conseil de
discipline compétentes pour les agents relevant des corps d’encadrement et d’application, d’agent
spécialisé de la police technique et scientifique et d’adjoint technique de la police nationale ; et en ce
qui concerne les ouvriers d’état pour les sanctions de 3ème et 4ème niveaux prévus par leur statut
particulier ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint administratif, de
secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-meret d’attaché d’administration de l’État affectés
dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécuritésud et les services de la police
nationale au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer, de contrôleur des services techniques, d’ingénieur des services
techniques, d’agent SIC, de technicien SIC et d’ingénieur SIC, affectés dans les services du SGAMI
de la zone de défense et de sécurité sud, de police nationale et du SRSIC au sein de la zone de
défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions de premier et de deuxième niveau prévuspar leur statut particulier pour les
agents relevant du corps des ouvriers d’État affectés dans les services du SGAMI de la zone de
défense et de sécurité sud, de police nationale et du SRSIC ausein de la zone de défense et de
sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour le corps des adjoints techniques de police nationale pour
les seuls agents affectés dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud dans le
ressort des Bouches- du-Rhône ;

- prise de sanctions du premier groupe pour les adjoints de sécurité affectés au sein de la zone de
défense et de sécurité sud à l’exclusion du département des Bouches du Rhône ;

- organisation et fonctionnement des commissions consultatives paritaires siégeant en conseil de
discipline compétentes pour les contractuels recrutés au niveau zonal en tant qu’adjoints de sécurité
et cadets de la République,

- organisation et fonctionnement des commissions d’avancement des ouvriers d’État défense ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement,du matériel et des locaux des services en
charge de la sécurité publique, des compagnies républicaines de sécurité et de la police aux frontières
au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;
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- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel à l’exception du budget pour
les services en charge, dans cette même zone, de la police judiciaire, du renseignement intérieur, de
l’inspection générale de la police nationale, de la formation initiale des personnels de police ainsi que
du laboratoire de police scientifique et des centres de coopération policière et douanière ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel de l’Unité Opérationnelle (UO)
SGAMI de Marseille et de l’unité opérationnelle (UO) SGAMI prestataire ;

- recrutement et formation des personnels actifs de police,des personnels techniques, scientifiques et
contractuels du ministère de l’intérieur dont notamment les adjoints de sécurité et les cadets de la
République ;

- représentation de l’État en matière contentieuse devant les juridictions administratives ;

- protection juridique des personnels de la police nationale et réparation des préjudices causés à ses
agents lors de leurs missions ou du fait de leur qualité ;

- réparation des dommages accidentels impliquant des véhicules de l’administration, et recouvrement
des débours de l’État résultant d’accidents ou d’actes volontaires ;

- institution, modification ou fermeture des régies d’avances et de recettes pour les services relevant
du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud ainsi que la nomination et la cessation de
fonction des régisseurs, des régisseurs suppléants et des mandataires ;

- préparation et conduite d’opérations immobilières de la police nationale et de la gendarmerie
nationale et, à la demande des préfets de département de la zone de défense et de sécurité sud, la
gestion des opérations immobilières des autres services du ministère de l’intérieur ;

- en tant que représentant du pouvoir adjudicateur les marchés publics, les contrats, les contrats de
délégation de service public et les accords-cadres passés pour les besoins logistiques, techniques et
immobiliers de fonctionnement et d’investissement de la zone de défense et de sécurité sud, jusqu’à
1.000 000€ H.T..

- en matière financière et comptable : les protocoles transactionnels, les mandats et ordres de
paiement, les bordereaux d’émission, les titres de recettes, les ordres de reversement et pièces
comptables de tous ordres, les formules rendant exécutoires les titres de perception émis pour le
recouvrement des créances de l’État, étrangères à l’impôt et aux domaines, entrant normalement dans
les attributions du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur. Sont exclues
de la délégation, la réquisition du comptable et la possibilité de passer outre le visa du contrôleur
financier régional.

- les arrêtés, les décisions, les pièces comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des
attributions de la direction des systèmes d’information etde communication, à l’exception des
rapports aux ministres.

ARTICLE 8 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, la délégation qui lui est
consentie à l’article 6 et aux paragraphes deux et trois de l’article 1 sera exercée par Madame Martine
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SANCHEZ-COUDERT, adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur
de la zone de défense et de sécurité sud, sauf pour l’élévation des conflits auprès du tribunal des
conflits. 

ARTICLE 9  : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour tous arrêtés, décisions,
lettres et notes établis par la direction des ressources humaines à Madame Céline BURES, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur des ressources humaines 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline BURES, directeur des ressources humaines
la délégation qui lui est consentie sera exercée, par :

- Monsieur Samuel DESFOURNEAUX , attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
de gestion des personnels actifs.

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline BURES, la délégation qui lui
est consentie pourra également être exercée, dans la limitede leurs attributions respectives (actes et
décisions courantes relevant de la gestion financière et administrative de leurs bureaux,
correspondances courantes) par :  

- Monsieur Michel BOURELLY, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
recrutement et de la formation ;

- Madame Charlotte REVOL, attachée principale d’administration de l’État, chef du pôle d’expertise
et de services ;

- Madame Cécile YRIARTE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de gestion des
personnels administratifs , techniques et scientifiques ;

- Madame Frédérique COLINI, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires médicales et sociales ;

- Mme Sandrine ANDRIEUX , attachée d'administration de l'Etat, chef du bureau des personnels et
du recrutement, à la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Catherine FEUILLERAT, attachée d'administration de l’État, chef du bureau des affaires
sociales à la délégation régionale de Toulouse,

- Madame Isabelle FAU, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des affaires
médicales et sociales ;

- Madame Delphine GILLI attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
personnels actifs

- Madame Françoise SIVY, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
personnels administratifs techniques scientifiques et contractuels.    

- Madame Catherine LAPARDULA, attaché d’administration del’État, chef du pôle ressources
humaines ;

- Madame Gaelle OZANON, secrétaire administratif de classenormale, chef de la section de la paye
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des préfectures ;

- Monsieur Marc BORRY , secrétaire administratif de classe normale, et chef de la section des actifs
du pôle d’expertise et de services ;

- Monsieur Romain LOURDELLE, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef du
bureau du recrutement et de la formation ;

- Mme Carmen MARTINEZ, secrétaire administrative de classeexceptionnelle, chef de section au
bureau du personnel et du recrutement à  la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Sandra TARROUX, secrétaire administrative de classe normale, chef de section au bureau
du personnel et du recrutement à la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Geneviève GRAPPIN, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du
bureau des affaires sociales à la délégation régionale de Toulouse.

ARTICLE 10 : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents financiers et
administratifs établis par la direction de l’administration générale et des finances, à Monsieur
Sébastien TRUET, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de
l’administration générale et des finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien TRUET, directeur de l’administration
générale et des finances, la délégation qui lui est consentie pourra être exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :  

- Monsieur David GUILLIOT, attaché principal d'administration de l'État, adjoint au Directeur de
l'Administration Générale et des Finances,

- Madame Céline CAPPELLO, attachée d’administration de l’État, chargée de mission auprès du
directeur de l’administration générale et des finances,

- Madame Caroline AZAIS-BOYER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau du budget,

- Madame Gisèle KERGARAVAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du
budget,

- Monsieur Christophe CIANCIO, attaché d’administration de l’État, chef du centre de services
partagés,

- Commandant Karl ACCOLLA, coordinateur équipe GN au sein ducentre de services partagés,
conseiller technique auprès du directeur de l’administration générale et des finances,

- Madame Virginie NATALE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des dépenses
courantes, centre de services partagés,
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- Monsieur Jean-Pierre PLISTAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique,

   
- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la défense de l’État et de ses agents,

- Monsieur Pierre QUINSAC, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la réparation des dommages accidentels,

- Monsieur Guialbert SEQUEIRA, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la
commande publique et des achats

- Madame Martine PUJALTE, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de la
commande publique et des achats, chef du pôle passation des marchés publics au bureau de la
commande publique et des achats,

Par ailleurs, délégation de signature est donnée aux fins designer les bons de transport et
d’hébergement aux personnes suivantes : Monsieur Sébastien TRUET, directeur de l’administration
générale et des finances, Madame Caroline AZAIS-BOYER, Madame Gisèle KERGARAVAT et
Madame Céline CAPPELLO.

ARTICLE 11  :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée à Monsieur Christian FAVIER,
chef des services techniques, directeur de l'immobilier pour :

‒ les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'immobilier et
notamment les arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la
direction générale de la police nationale et les actes de location passés pour les besoins des
services de police ;

‒ la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 25 000
euros HT et les avenants y afférents ;

‒ la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-
ci ne modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les pièces contractuelles (ordres de
service de démarrage des travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d'oeuvre,
avenants sans modifications de coûts ou de délais, procès-verbaux de réception sans réserve,
agréments de sous-traitants,...).

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian FAVIER, chef des services techniques,
directeur de l'immobilier, délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane LANNEAU,
ingénieur principal des services techniques, adjoint au directeur de l'immobilier pour :

‒ les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'immobilier, à
l'exclusion des arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la
direction générale de la police nationale et des actes de location passés pour les besoins des
services de police ;

‒ la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 25 000
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euros HT et les avenants y afférents ;

‒ la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-ci
ne modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les piècescontractuelles (ordres de service
de démarrage des travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d'oeuvre, avenants
sans modifications de coûts ou de délais, procès-verbaux deréception sans réserve,
agréments de sous-traitants,...).

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian FAVIER, chef des services techniques,
directeur de l'immobilier et de Monsieur Stéphane LANNEAU,ingénieur principal des services
techniques, adjoint au directeur de l'immobilier, la délégation qui leur est consentie sera exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives et uniquement pour les marchés publics immobiliers
d'un montant inférieur à 25 000 euros HT par :

- Monsieur Joël MIGLIOR, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de la maîtrise
d'ouvrage zonale  ;

- Monsieur Gil ZANARDI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de la
maintenance immobilière et de conduite des opérations ;

- Madame Carole VANGREVELYNGHE, attachée d'administration de l'État, chef du bureau des
affaires patrimoniales et financières ;

- Madame Christine CONSOLARO, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du bureau
des affaires patrimoniales et financières ;

- Monsieur Jean-Michel HERMANT, ingénieur principal des services techniques, chef de la
délégation régionale d'Ajaccio,

‒ Monsieur Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier
de la délégation régionale d'Ajaccio par intérim ; 

- Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services techniques, chef de l'antenne
logistique de Montpellier ;

- Monsieur Martial CARON, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier de
l'antenne logistique de Nice ;  

‒ Monsieur Alain FERRÉ, ingénieur des services techniques, chef du bureau interdépartemental des
affaires immobilières Midi-Pyrénées de la délégation régionale de Toulouse ;

ARTICLE 12  :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur VACHER et de Madame Martine
SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pourles documents administratifs et
financiers établis par la direction de l'équipement et de lalogistique et les marchés d'équipement et de
logistique d’un montant inférieur à25 000 euros HTet les avenants y afférents, au Colonel Patrick
HOAREAU, directeur de l'équipement et de la logistique.

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, directeur de l'équipement et de
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la logistique, la délégation qui lui est consentie sera exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives et uniquement pour les marchés d'équipement etde logistique inférieurs à 8 000 euros
HT, par : 

- Monsieur Jean-Michel CHANCY, ingénieur principal des services techniques, directeur adjoint de
l'équipement et de la logistique,

- Monsieur Bruno LAFAGE, attaché principal d'administration, chef du bureau zonal des matériels et
des équipements à la délégation régionale de Toulouse,

- Madame Ibtisem BOUSSANDEL, attachée d’administration del'État, chef du pôle des affaires
financières,

- Madame Christiane BROSSIER, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du
pôle des affaires financières,

- Monsieur Francis JACOBS, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des moyens
mobiles,

- Monsieur Stéphane BOYER, ingénieur des services techniques, chef du bureau régional du
maintien en conditions opérationnelles à la délégation régionale de Toulouse

- Monsieur Thierry GUIGAND, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal du
pilotage interne à la délégation régionale de Toulouse,

- Monsieur Jean-Michel HERMANT, ingénieur principal des services techniques, chef de la
délégation régionale d'Ajaccio,

‒ Monsieur Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef du service local automobile
de la délégation régionale d'Ajaccio par intérim ; 

- Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services techniques, chef de l’antenne
logistique de Montpellier,

- Monsieur Thierry VERZENI, ingénieur des services techniques, adjoint au chef de l’antenne
logistique de Montpellier.

En cas d’absence ou d’empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, de Monsieur Jean-Michel
CHANCY, de Monsieur Francis JACOBS, de Monsieur Jean-Michel HERMANT, de Monsieur
Richard CORVAISIER, de Monsieur Thierry VERZENI, de Monsieur Stéphane BOYER , de
Monsieur Bruno LAFAGE ,la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée, dans le
cadre exclusif des commandes relatives à leurs attributions respectives et dans la limite de 3.000 €
HT :

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Marseille (13), par Monsieur
Didier BOREL, Monsieur Jean-Marc MINANA, Monsieur Pierre ATLANTE, Monsieur Gilles
MAJOREL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Montpellier (34), par Monsieur

13

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-07-28-002 - Arrêté du 28 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

411



Marc SAUVAGE, Monsieur Eric PIERRE, Monsieur Patrick LABOURET, Monsieur Thierry
CRUVEILLER, Monsieur Thierry SCRIBE ; 

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Perpignan-Canohès (66), par
Monsieur Jean-Luc DESBORDES, Monsieur Franck DEBIEN, Monsieur Jean-Louis PERINO ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Nice (06), par Monsieur
Christian GUESNEL, Monsieur Jean-Paul AMIEL, Monsieur Thierry IBANEZ, Monsieur
Christian PINCK, Monsieur Dominique MASSETTE, Monsieur Jean-Pierre LABARDE ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Ajaccio (2A), par Monsieur
Bertrand DECLE, Monsieur Claude BOUDSOCQ, Monsieur FranckFAUCHEUX, Monsieur
Frédéric POLI ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Bastia (2B), par Monsieur
Dominique LAFFICHER, Monsieur Michel RAVENEL, Monsieur Eric PIQUEMAL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Dignes-les-Bains (04), par
Monsieur Eric MARTINEZ, Monsieur Marc AMELLAL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Gap (05), par Monsieur
Sébastien BERTHOME LAURENT, Monsieur Benoît de CABANOUX ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Hyères (83), par Monsieur
Richard HAMET, Monsieur Patrick PAUZET ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Orange (84), par Monsieur
Raphaël VILBOURG, Monsieur Philippe DESCHAMP ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Carcassonne (11), par
Monsieur Pascal VEY, Monsieur Jean-Paul SAEZ, par MonsieurDavid MANSARD, Monsieur
Frédéric BARRIS ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Nîmes (30), par Monsieur
Jacques WEBER, Monsieur Pascal BATTINI ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Mende (48), par Monsieur
Frédéric BALDET, Monsieur Sébastien BERTRAND ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Toulouse (31), par Monsieur
Daniel LOUINEAU, Monsieur Cheliff AMANZOUGARENE, Monsieur Didier
VANENGELANDT,  Monsieur Jean-Claude LEMAITRE ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à FOIX (09), par Monsieur
Stéphane RUIZ ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à RODEZ (12), par Monsieur
Patrick ALARY ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à AUCH (32) , par Monsieur Jean-
Marc SVALDI ;
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- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à CAHORS (46), par Monsieur
Francis LENDROIT ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à TARBES (65), par Monsieur
David LAHAILLE ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à ALBI (81), par Monsieur Jean-
Michel LUDWIG ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à MONTAUBAN (82), par
Monsieur Jean-Marie GIBRAT.

ARTICLE 13     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation consentie, dans les domaines relevant de la direction
des systèmes d’information et de communication, y compris pour la passation et l’exécution des
marchés publics d’un montant inférieur à25 000euros HT et les avenants y afférents, sera exercée
par :

Monsieur Patrick SALLES, Ingénieur Général des Mines, directeur des systèmes d’information et de
communication. 

En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Patrick SALLES, la délégation qui lui est conférée
sera exercée par Monsieur Nicolas BOUTTE, adjoint au directeur de la direction des systèmes
d’information et de communication, par Monsieur Éric CANIPEL, ingénieur contractuel au pôle
pilotage, par Madame Joëlle GOUILLARD ingénieure principale SIC, par Monsieur Jacques
SARAMON ingénieur principal SIC ou par Madame Magali IVALDIsecrétaire administrative de
classe exceptionnelle.

ARTICLE 14     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée pour les engagements juridiques
des dépenses concernant le budget propre des délégations régionales et des antennes logistiques, dans
la limite de 10 000€ HT par acte:

- pour ce qui concerne la délégation régionale de Toulouse:
• pour les actes relevant de l'activité générale de la délégation régionale de Toulouse, à

Monsieur Jean-Michel ACCORSI, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer,
délégué régional de Toulouse;

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Bruno LAFFAGE,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Immobilier, à Monsieur Alain FERRE,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Ressources Humaines, à  Madame Sandrine ANDRIEU,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Jacques SARAMON,
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- pour ce qui concerne la délégation régionale d'Ajaccio:
• pour les actes relevant de l'activité générale de la délégation régionale d'Ajaccio, à Monsieur

Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier de
la délégation régionale d'Ajaccio par intérim ; 

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Roland BARBECOT,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Immobilier, à Monsieur Roland BARBECOT,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Ressources Humaines, à  Monsieur Roland BARBECOT,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Mustapha LAKHDAR,

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Nice:
• pour les actes relevant de l'activité générale de l'antennelogistique de Nice, à Madame Elena

DI GENNARO attachée principale d'administration de l’État, chef de l'antenne logistique de
Nice;

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Christian GUESNEL,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Immobilier, à Monsieur Martial CARON,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Ressources Humaines, à  Madame Elena DI GENNARO,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Joël MACARUELLA,

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Montpellier:
• pour les actes relevant de l'activité générale de l'antennelogistique de Montpellier, à

Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services techniques, chef de
l'antenne logistique de Montpellier;

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Thierry VERZENI,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Immobilier, à Monsieur Richard CORVAISIER,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Ressources Humaines, à  Monsieur Richard CORVAISIER,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Joël MACARUELLA.

ARTICLE 15  :

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents
administratifs et financiers établis par le service médical régional, à Monsieur Jacques MAURY,
médecin inspecteur régional, pour la région PACA, la régionCorse, ainsi que pour les départements
de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la Lozère et des Pyrénéesorientales, à Madame Anne
MOUILLARD, chef du service médical statutaire et de contrôle de la délégation régionale de
Toulouse, pour les départements de l'Ariège, du Tarn, du Gers, de la Haute-Garonne, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn et Garonne. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Pierre LAMBICCHI, médecin contractuel
de la police nationale, médecin inspecteur régional adjoint. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation qui lui est consentie sera exercée, dans le domaine exclusif de la signature des
correspondances courantes, par Madame Isabelle PAULIAN, infirmière.  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne MOUILLARD,médecin inspecteur régional,
la délégation qui lui est consentie sera exercée par Madame Marie-Claire BERNHARD, adjointe au
chef du service médical statutaire et de contrôle de la délégation régionale de Toulouse. 

ARTICLE 16  : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT , la délégation qui lui est consentie, dans les domaines relevant du
cabinet du SGAMI, sera exercée, dans les limites de leurs attributions respectives au sein du cabinet,
par :

- Madame Laura SIMON, attachée principale d'administration de l’État, chef de cabinet de la zone de
défense et de sécurité sud.

- Monsieur Jean IZZO, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des affaires générales du
cabinet du SGAMI sud.

ARTICLE 17     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents
administratifs et financiers établis par les services actifs de sécurité intérieure à Monsieur Nicolas
LERNER, sous-préfet, coordonnateur pour la sécurité en Corse. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas LERNER, la délégation qui lui est
consentie, à l'exception des arrêtés, protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d'un marché,
accords-cadres et marchés, sera exercée par Monsieur DavidTEISSEIRE, commissaire de police,
coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse et par Monsieur Pascal LOMBARD, colonel de
gendarmerie, coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse.

ARTICLE 18     :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, à l’effet de signer les actes et
décisions dans les matières énumérées ci-après :

- gestion financière, du fonctionnement de l’unité opérationnelle (UO) EMIZ prestataire, dans le
cadre de l’exécution du budget du BOP 307, administration territoriale de l’État, au titre des dépenses
de fonctionnement,

- tous arrêtés, décisions, pièces comptables (contrats, bons de commande), ordres de mission et actes
relevant des attributions de l’état-major interministériel de zone sud.
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Délégation de signature est donnée au lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de
l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud, par intérim, pour les dépenses
inférieures à 500 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et
pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

En cas d'absence ou d'empêchement du lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, la
délégation qui lui est consentie sera exercée par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS,
chef de l’état-major interministériel adjoint de la zone dedéfense et de sécurité sud ou par le
lieutenant-colonel de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, chef de l’état-major interministériel
adjoint de la zone de défense et de sécurité sud, par intérim. 

ARTICLE 19     : 

Dans le cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n° 7, mission sécurité, programme police
nationale, délégation de signature est donnée aux responsables d’Unité Opérationnelle afin de
signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à 20 000€ HT
et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le
cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passéesà l’UGAP ne sont pas soumis à ces
limitations.

Pour l’UO Direction Zonale de la Police aux Frontières Sud,  délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal, et, en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par :

- Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la police aux
frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateurdes services DZPAF SUD, pour
l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Célia NOUVEL, attachée principale d’administration de l’État, responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD, pour l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Marie-Aline PANDOR, attachée d’administration del’Etat, adjointe au responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD, pour l’ensemble des services zonaux ;

- Monsieur Jean-Bernard ROUFFIGNAC, commandant de police pour la DDPAF 05. En l'absence de
Monsieur Jean-Bernard ROUFFIGNAC, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Madame Cécile ROSSIGNOL, capitaine de police, pour la DDPAF 05 ;

- Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 06. En cas d’absence
de Monsieur Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Emmanuel GROUT, commissaire de police, directeur départemental adjoint
pour la DDPAF 06 et par Madame Mireille GRAC, attachée principale d’administration de l’Etat,
responsable du département administration finances pour la DDPAF 06 ;

- Monsieur Philippe BADIE, commandant de police, directeurdépartemental de la police aux
frontières de l’Aude, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Jean-Pierre ZUCCHETTO, major de police, directeur départemental adjoint
par intérim pour la DDPAF11  ;
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- Monsieur Gilles REPAIRE, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 2A et en son absence, la 
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie 
PRISCIANDARO, commandant de police à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 2A ;

- Madame Michèle JUBERT, commandant de police pour la DDPAF 2B, directeur départemental de
la police aux frontières de la Haute-Corse, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le
présent arrêté sera exercée par Monsieur Patrick STEFANI, capitaine de police pour  la DDPAF 2B ;

- Monsieur Laurent CARRON, commandant de police à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 30,  et
en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame
Nathalie BAILLOUD, commandant de police pour  la DDPAF 30 ;

- Monsieur Laurent SIAM, commissaire divisionnaire pour laDDPAF 34,  et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Philippe MILLET,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint pour la  DDPAF 34 ;   

- Monsieur Philippe DUPORGE, commissaire de police pour la DDPAF 66, et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, et par Monsieur Alain PONTON, attaché
d’administration de l’Etat, responsable du département administration finances de la pour la DDPAF
66 ;

- Monsieur Ludovic MAUCHIEN, capitaine de police, directeur départemental par intérim pour la
DDPAF 83, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par
Monsieur  Joel GASPERINI, major exceptionnel de police pour la DDPAF 83 ;

- Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire, directrice départementale de la police
aux frontières de la Haute-Garonne, pour la DDPAF 31. En cas d’absence ou d’empêchement, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur adjoint au DDPAF 31.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Martine GROISILLIER, secrétaire
administrative de classe normale, pour la DDPAF  31.

Pour l’UO Direction Zonale des Compagnies Républicaines deSécurité, délégation de
signature est donnée à : 

- Monsieur Bernard REYMOND-GUYAMIER, contrôleur général des services actifs de la
police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud ;
- Monsieur Grégoire MONROCHE, commissaire principal, directeur zonal adjoint des
C.R.S. Sud-Marseille ;
- Monsieur Antoine BONILLO, commissaire de police, chef d’état-major ;
- Monsieur Bruno LAMBERT, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du
service des opérations ;
- Monsieur Thierry LE MEUR, commandant de police, chef du bureau de l’emploi
opérationnel ;
- Monsieur Pascal GONET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service
d’appui opérationnel ;
- Madame Maria SCAVONE, attachée principale d’administration de l’État, chef des
bureaux des finances et des moyens matériels ;
- Monsieur Jean-François PLANTEC, capitaine de police, chef du bureau des personnels et
de la formation.

Pour la délégation des C.R.S. en Corse, délégation de signature est donnée à : 
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- Madame Géraldine LUSSATO, commissaire de police, chef de la délégation des C.R.S. en
Corse,
- Monsieur Denis CLAVET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef
de la délégation,  
- Monsieur David GRANET, capitaine de police, chef d’antenne de Furiani.

Pour la délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, délégation de signature est donnée
à :

- Monsieur Frédéric DAUMAS, capitaine de police, adjoint auchef de la délégation des
C.R.S. en Languedoc-Roussillon, 
- Monsieur Jean-Jacques VION, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre
des marchés publics en cours,
- Monsieur Frédéric PAUL, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n°6 de Saint-Laurent du Var, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Bruno ROY, commandant de police, commandant par intérim de la C.R.S. N°6 ;
- Monsieur Dominique CHASSIER, capitaine de police, responsable du cantonnement de
l’Ariane ;
- Monsieur Christophe GUTH, capitaine de police ;
- Monsieur Jérémy HARDY, lieutenant de police, Monsieur Jean-Marc BELIER, brigadier
major à l'échelon exceptionnel et Monsieur Jean-Pierre TURCAN, brigadier major de
police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements
juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce
qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.
 
Pour la C.R.S. n° 53 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry SALOMON, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 53 ;
- Monsieur Damien HOSTIER, capitaine de police, adjoint au commandant la C.R.S. N°53
- Monsieur Thierry STEUX, brigadier-chef de police, chef dusecrétariat, pour les dépenses
inférieures à 4 000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8 000 € H.T. pour ce qui concerne les
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Franck RENOUARD, major de police à l'échelon exceptionnel, pour les
dépenses inférieures à 4 000 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8 000 € HT pour ce qui concerne les
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

-
- Pour la C.R.S. autoroutière PROVENCE, délégation de signature est donnée à :
-

- Monsieur Jean-Luc CESAR, commandant de police à l’emploi fonctionnel, commandant
l’unité autoroutière Provence ;
- Monsieur Rémi LABEDADE, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S.
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Autoroutière Provence
- Monsieur Olivier BREMOND, capitaine de police, chef du détachement autoroutier du
Var, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements
juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce
qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Franck VERNIS, brigadier major RULP, chef de l’unité voie publique ;
- Monsieur Philippe MANZO, brigadier de police, responsable de la cellule budgétaire ;
- Monsieur Hervé BOYER, major RULP, adjoint au chef de détachement autoroutier du
Var.

-
- Pour la C.R.S. n° 54 de Marseille, délégation de signature est donnée à :
-

-  Monsieur Jean-Jacques PIETRI, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 54 ;
- Monsieur Mounir HICHRI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N°
54 
- Monsieur Mohamed NACER, brigadier chef de police,, pour les dépenses inférieures à
4.000 € H.T pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commandes et
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T pour ce qui concerne les dépenses engagées
dans le cadre des marchés publics en cours.

-
-

Pour la C.R.S. n° 55 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Gilles AUGE, commandant de police, commandant de la CRS N°55 ;
- Monsieur Gilles MARINARI, capitaine de police, adjoint aucommandant de la C.R.S. N°
55 ;
- Monsieur Eric CASALINI, brigadier chef de police, pour lesdépenses inférieures à 4.000
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Jacques SETTESOLDI, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

-
Pour la C.R.S. n° 56 de Montpellier, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Ludovic AUBRIOT, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 56 ;
- Monsieur Fabrice  NGOIE, capitaine de police à la C.R.S. N° 56 ; 
- Monsieur Thierry CANTONI, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours ;
-- Monsieur Thierry SAUVAIRE, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiquespar bons de commande et
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées
dans le cadre des marchés publics en cours.

-
Pour la C.R.S. n° 57 de Carcassonne, délégation de signature est donnée à :
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- Monsieur Jean-François PUJO, commandant de police, commandant de la C.R.S. N° 57 ;
- Monsieur Philippe MONTAGNOL, capitaine de police, adjoint au commandant de la
C.R.S.     N°57 ;

- - Monsieur Nicolas DZOUZ, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 58 de Perpignan, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Louis RAYNAL, commandant de police, commandant la
C.R.S. N°58 ; 

- Monsieur Patrick POLGAR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N°
58 ;

- Monsieur Gilles CRISTOFOL, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

-
- Pour la C.R.S. n° 59 d’Ollioules, délégation de signature est donnée à :
-

- Monsieur David LAFOSSE, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 59 ;
- Monsieur Jean-Marc MOREL, capitaine de police, adjoint aucommandant de la C.R.S.
N°59 ;
- Monsieur Philippe VELA, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours ;
- Madame Nelly ALLAIN, secrétaire administratif de classe supérieure, pour les dépenses
inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pource qui concerne les
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

-
- Pour la C.R.S. n° 60 de Montfavet, délégation de signature est donnée à :
-

- Monsieur Patrick ANTOSZEWSKI, commandant de police, commandant la C.R.S. n°
60 ;

- Madame Nadia YAHIAOUI, lieutenant de la C.R.S.n° 60,
- Monsieur Frédéric SANCHEZ, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

-
- Pour la C.R.S. n° 26 de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

-        - Monsieur Yves TEMPLIN, commandant de police, commandant la CRS n° 26 ;

- - Monsieur David FAURE, capitaine de police; et pour les engagements juridiques et la
garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Olivier RAHOUL, capitaine
de police, et par Monsieur Gilbert MARRO, major de police, par Monsieur Marc
BONNAMANT, major de police et par Monsieur Didier TERCIER,brigadier-chef de

22

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-07-28-002 - Arrêté du 28 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

420



police ;

- Madame Sandrine LE HIR, secrétaire administrative, seulement pour les achats effectués
avec la carte achat ;

- - Monsieur Laurent GIRARDEAU, major de police, chef DUMZ Toulouse pour les
dépenses inférieures à 4000€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8 000 € H.T. pour les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

-

- Pour la C.R.S. n° 27 de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

- - Monsieur Marc BARES, commandant de police, commandant la CRS n° 27 ;

- - Monsieur David VILESPY, capitaine de police, Monsieur Antoine CALVO, capitaine de
police, par Madame Sophie LOCOGE, lieutenant de police, pour les engagements
juridiques et la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Daniel
CHIALVO , major de police,
Monsieur Julien BOISSIERE, brigadier de police et par Monsieur Hamed
MECHEMACHE, brigadier-chef ;

- Madame Anne CAVAILLÉ, adjointe administrative, seulement pour les achats effectués
avec la carte achat.

-

- Pour la C.R.S. n°28 de Montauban, délégation de signature est donnée à :

-   - Monsieur Patrick CARTANA, commandant de police, commandant la CRS n° 28 ;

- - Monsieur Patrice BARRUE, capitaine de police, Monsieur Sébastien PARRIEL,
lieutenant de police, et Monsieur Franck BAILLS, major de police et, pour les engagements
juridiques et la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Stéphane
VAILLANT, brigadier de police.

- - Monsieur Jean-Claude ICHES, major de police, et à Monsieur Pascal MOULLET,
brigadier de police, seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

-

- Pour la C.R.S. n° 29 de Lannemezan, délégation de signature est donnée à :

- - Monsieur Patrick REY, commandant de police, commandant la CRS n° 29 ;

- - Monsieur Thierry SANTIN, capitaine de police, MonsieurFrédéric MASCLE, capitaine
de police, et Monsieur Julien ETCHEVERRY, capitaine de police et, pour les engagements
juridiques et la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Sébastien
SOLVES, brigadier de police.

- - Monsieur Thierry PAGES, major de police, et à Monsieur Bruno TOUSSAIN, brigadier
de police,  seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

- Pour la Délégation des CRS de Midi-Pyrénées à Toulouse, délégation de signature est
donnée à :

- - Monsieur Jean-Marc JACOB, commandant de police, commandant de la délégation des
CRS de Midi-Pyrénées ;

- - Monsieur Thierry DIHO, major de police et pour les engagements juridiques des dépenses
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jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Olivier TORRES, brigadier-chef de police ;

- Monsieur Vincent DERAISIN, brigadier-chef de police, seulement pour les achats
effectués avec la carte achat.

- Pour le Centre de Formation C.R.S. de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Arnaud JULIEN, commandant de police, directeur du centre de formation de
Toulouse ;

- Monsieur Alain DEDIEU, major de police, Monsieur Guy BERNARD, major de police et
Monsieur Laurent MATHIEU, brigadier-chef de police ;

- Monsieur Thierry SICARD, major de police, seulement pour les achats effectués avec la
carte achat.

- Pour la C.R.S. Pyrénées, délégation de signature est donnée à :
- -Monsieur Bruno VINCENT, commandant de police, commandant de la CRS Pyrénées ;

- -Monsieur Julien PASSERON, capitaine de police ;

- Monsieur Simon EGLER, lieutenant de police, seulement pour les achats effectués avec la
carte achat.

- Pour l’UO Direction Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône
délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Marie SALANOVA, contrôleur général des services actifs de la police
nationale, directeur départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone
de défense et de sécurité Sud à Marseille.

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marie SALANOVA, la délégation
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée :

- par Monsieur Yannick BLOUIN, commissaire divisionnaire,directeur départemental
adjoint de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône ;

- en matière financière par Madame Nelly VERNADAT, conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, chef du service de gestion opérationnelle de la direction
départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône et par Madame Natacha
DOUTRE attachée d'administration de l’État, adjointe au chef du service de gestion
opérationnelle, dans la limite de leurs attributions.

ARTICLE 20:

Dans le cadre de l’exécution du BOP « Immigration Asile », programme 303, action 3, délégation est
donnée afin de signer :

  - les actes juridiques concernant les dépenses de fonctionnement des locaux et centres de rétentions
inférieures à 20.000 euros HT,

- les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes
passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.
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à Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières
SUD à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud,

      et en son absence,

    - à Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la police aux
frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité
Sud ;

    - à Mme Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateur des services DZPAF SUD pour
l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud ;

     - à Madame Célia NOUVEL, attachée principale d’administration de l’Etat, responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD pour l’ensemble des LRA et CRA de la
zone de défense et de sécurité Sud ;

-  à Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire pour le CRA 06. En cas d’absence
de Monsieur Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Emmanuel GROUT, commissaire de police, directeur départemental adjoint
pour la DDPAF 06 et par Madame Mireille GRAC, attachée principale d’administration de l’Etat,
responsable du département administration finances de la DDPAF 06 pour le CRA 06 ;

 -  à Monsieur Laurent CARRON, commandant de police à l'emploi fonctionnel, pour le CRA 30
et, en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame 
Nathalie BAILLOUD, commandant de police pour le CRA 30 ;

-  à Monsieur Laurent SIAM, commissaire divisionnaire pourle CRA 34 et, en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Philippe MILLET,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint pour le CRA 34 ;

-  à Monsieur Philippe DUPORGE, commissaire de police, pourle CRA 66, et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint de la DDPAF66, et
par Monsieur Alain PONTON, attaché d’administration de l’Etat, responsable du département
administration finances de la  DDPAF 66, pour le CRA 66 ;

- à Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire,directrice départementale de la
police aux frontières de la Haute-Garonne, pour le CRA 31. Encas d’absence ou d’empêchement, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur adjoint au DDPAF 31 pour le CRA 31.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Martine GROISILLIER, secrétaire
administrative de classe normale, pour le CRA  31.

 

ARTICLE 21     :   

Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de police de la zone de défense et de sécurité
Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services  afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures à 20 000 euros HT et qui
ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre
d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces
limitations.

Pour la direction zonale de la sécurité intérieure, dans le cadre de l’exécution du budget de la
direction zonale de la sécurité intérieure, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Pierre
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GILLY, contrôleur général des services actifs de la police nationale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre GILLY, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Gérard BUONUMANO, commissaire
divisionnaire, directeur zonal adjoint, Madame Martine ASTOR, attachée d’administration de l’État,
chef de la division zonale de l'administration générale, ouMonsieur Sylvain MAGNAN, attaché
d’administration de l’État, adjoint au chef de la division zonale de l'administration générale.

Pour la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur-Languedoc-Roussillon de l’inspection générale de la
police nationale, délégation de signature est donnée à Monsieur Thierry FERRE, commissaire
divisionnaire, chef de la délégation interrégionale d’enquête de l’inspection générale de la police
nationale. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry FERRE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Emmanuel TOMBOLATO, commissaire de
police, adjoint au chef de la délégation.

ARTICLE 22     : 

Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de la zone de défense et de sécurité sud,
délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à partir duquel la
mise en concurrence par publicité est nécessaire (actuellement fixé à 20 000 € HT) et qui ont fait
l’objet d’un engagement comptable global. Les engagementsjuridiques pris dans le cadre d’un
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.

Pour l’Établissement de Soutien Opérationnel et Logistique, délégation de signature est donnée à
Monsieur Bernard ROBBE, ingénieur principal des services techniques, directeur adjoint de
l’Établissement de Soutien Opérationnel et Logistique Sud (ESOL Sud).

Pour la base d’avions de la sécurité civile (BASC), délégation de signature est donnée Monsieur
Roger GENNAI, conseiller d’administration de l’intérieuret de l’outre-mer, Chef de la BASC. En
cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Roger GENNAI, Chef de la BASC, la délégation qui
lui est conférée par le présent arrêté sera exercée la délégation qui lui est conférée par le présent
arrêté sera exercée par Messieurs Eric MAHOUDO, Chef de la BASC adjoint, Jean-Michel
ALLARD, secrétaire administratif de classe exceptionnel,Chef des moyens administratifs de la
BASC, et Thierry SAINT-ANDRE, contractuel, Chef des services techniques de la BASC.  .  

Pour le Service Déminage délégation de signature, pour effet de signer les dépenses de
fonctionnement liées aux règlements des frais occasionnéspar les déplacements des agents placés
sous leur autorité, est donnée à : 

- Monsieur Joël LE BRETON, ingénieur des services techniquesdu matériel, chef du centre de
déminage de Toulon. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël LE BRETON, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc
VANDERMOËTEN, capitaine de police, adjoint au chef du centre de déminage de Toulon. 

- Monsieur Michel Ange DOMINGO, commandant de police, chef ducentre de déminage de
Marseille.
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Ange DOMINGO, la délégation qui lui
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est conférée par le présent arrêté sera exercée par MonsieurJean-Luc MITERNIQUE, capitaine de
police, adjoint au chef du centre de déminage de Marseille ;

- Monsieur René LABOULAIS, ingénieur des services technique, chef du centre de déminage de
Nice ;
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur René LABOULAIS, la délégation qui lui est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Sébastien LACROIX, capitaine de police,
adjoint au chef du centre de déminage de Nice ;

- Monsieur Marc BERTAZZO, commandant de police, chef du centre de déminage de Montpellier.
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTAZZO, la délégation qui lui est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Claude DEMOTTE, contrôleur de
classe exceptionnelle des services techniques ;

- Monsieur Philippe MORAITIS, commandant de police, chef du centre de déminage d’Ajaccio.
   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe MORAITIS, la délégation qui lui est

 conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal VENET, capitaine de police ;

- Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, capitaine de police, chef du centre de déminage de Bastia. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-PierreVOLELLI, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Paul-Jean MARTINETTI, brigadier-chef,
adjoint au chef de centre, ou par Monsieur  Ludovic SEBBAH, gardien de la paix, gestionnaire. 

ARTICLE 23     : 

L’arrêté n° 13-2016-06-03-012 du 3 juin 2016 est abrogé.

ARTICLE 24     : 

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, l’adjoint au secrétaire général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures chefs-lieux des régions PACA, Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
et Corse.

    Fait à Marseille, le 28 juillet 2016
      

                       Le Préfet                                 

                                    Stéphane BOUILLON
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 
 

Arrêté modificatif portant habilitation  de la société  dénommée  
«POMPES FUNEBRES ARCHANGE »  sise à MARSEILLE (13016) 

                                     dans le domaine funéraire, du 08/07/2016 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de       
l’outre-mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 février 2013 modifié, portant habilitation sous le n°13/13/424 de 
la société dénommée « POMPES FUNEBRES ARCHANGE » sise 10 Chemin de Saint-Louis 
au Rove  à Marseille (13015), dans le domaine funéraire, jusqu’au 21 février 2019 ; 
 
Vu la demande reçue le 2 juillet 2016 de Mme Marie-Thérèse CHEVALIER, gérante, 
sollicitant la modification de l’habilitation funéraire susvisée, consécutivement au transfert de 
siège de la société ; 
 
Considérant l’extrait Kbis délivré le 30 juin 2016 par le greffe du Tribunal de commerce de 
Marseille attestant du transfert de siège de la société dénommée « POMPES FUNEBRES 
ARCHANGE » désormais située à 22, rue Condorcet à Marseille (13016) ; 
 
Considérant que  ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 22 février 2013 susvisé est modifié ainsi 
qu’il suit : «  la société dénommée « POMPES FUNEBRES ARCHANGE » sise 22, rue 
Condorcet à Marseille (13016)  représentée par Mme Marie-Thérèse CHEVALIER, gérante, 
est habilitée sous le n°13/13/424 à compter du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du 
territoire national les activités funéraires suivantes : 
� jusqu’au 21 février 2019 : 
- organisation des obsèques  
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations ». 
 
Le reste sans changement. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 3:  La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
       
     FAIT à MARSEILLE, le 08/07/2016  
      Pour le Préfet et par délégation 
     Le Directeur de l’Administration Générale 
        
 
     Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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13-2016-07-08-021

Arrêté portant abrogation de l’habilitation de l’entreprise

dénommée  

«  FABRE JOEL »  exploitée sous le nom commercial «

MENUISERIE  EBENISTERIE FABRE » sise à

MOLLEGES (13940)  dans le domaine funéraire,  du

08/07/2016
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 
 

Arrêté portant abrogation de l’habilitation de l’en treprise dénommée   
«  FABRE JOEL »  exploitée sous le nom commercial « MENUISERIE  EBENISTERIE 

FABRE » sise à MOLLEGES (13940)  dans le domaine funéraire,  du 08/07/2016 
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 février 2016 portant habilitation sous le n° 16/13/174 de 
l’entreprise dénommée « FABRE JOEL » exploitée par M. Joël FABRE, sous le nom 
commercial « MENUISERIE EBENISTERIE FABRE » sise 13 lotissement industriel à 
MOLLEGES (13940) dans le domaine funéraire, jusqu’au 27 octobre 2019 ; 
 
Considérant l’attestation du 6 juin 2016 de l’Office notariale CEAGLIO DRIS et HUGEL-
FAUVEL sise à Istres (13800) portant sur la vente du fonds de commerce de l’entreprise 
funéraire dénommée « MENUISERIE EBENISTERIE FABRE » sise à MOLLEGES 
(13940) ; 
 
Considérant la consultation du 4 juillet 2016 du site info-greffe du Tribunal de Commerce de 
Tarascon attestant de la radiation de l’entreprise susvisée, le 21 juin 2016 ; 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône, Boulevard Paul Peytral   
13282 Marseille Cedex 20 - Téléphone : 04.84.35.40.00 

 

 
   
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

 
A R R E T E 

 
 
Article 1er : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 2 février 2016 portant habilitation 
sous le n° 16/13/174 de l’entreprise dénommée « FABRE JOEL » exploitée par M. Joël 
FABRE, sous le nom commercial « MENUISERIE EBENISTERIE FABRE »  sise 13 
lotissement industriel à MOLLEGES (13940) dans le domaine funéraire, jusqu’au 1er février 
2022 est abrogé ; 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Arles, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
     
 
   
      FAIT à MARSEILLE, le 08/07/2016 
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux 
auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2016-07-08-019

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle

dénommée « ALEXIS JULIEN » sise à MARSEILLE

(13009) dans le domaine funéraire,  du 08/07/2016
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 
Arrêté portant habilitation de l’entreprise individ uelle dénommée « ALEXIS JULIEN » 

sise à MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire,  du 08/07/2016 
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu la demande reçue le 16 juin 2016 de M. Julien ALEXIS, auto-entrepreneur, sollicitant   
l’habilitation de l’entreprise individuelle dénommée « ALEXIS JULIEN » située 79 
Boulevard du Cabot à MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire ; 
 
Considérant que M. Julien ALEXIS, est réputé satisfaire aux conditions d’aptitude 
professionnelle de dirigeant en vigueur au 1er janvier 2013,  visées en l’espèce à l’article 
R2223-42 du code général des collectivités territoriales, autorisant l’intéressé à exercer, à 
l’exclusion de tout autre activité relevant du service extérieur des pompes funèbres, l’activité 
de fossoyage ; 
 
Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  L’entreprise individuelle dénommée « ALEXIS JULIEN » exploitée par             
M. Julien ALEXIS, auto-entrepreneur, sise 79 Boulevard du Cabot à MARSEILLE (13009) 
est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante : 

- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations. 

 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/550. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés,  chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
       
 
      FAIT à MARSEILLE, le   08/07/2016   
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2016-07-29-003

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle

dénommée « E.M.F »  exploitée 

par Mme Naïs MAURIES, auto-entrepreneur,  sise à

GIGNAC-LA-NERTHE (13180)

 dans le domaine funéraire,  du 29/07/2016
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 
Arrêté portant habilitation de l’entreprise individ uelle dénommée « E.M.F »  exploitée  
par Mme Naïs MAURIES, auto-entrepreneur,  sise à GIGNAC-LA-NERTHE (13180) 

 dans le domaine funéraire,  du 29/07/2016 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, Conseiller d’Administration de l’Intérieur, de 
l’Outre-mer et des Collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2015 portant habilitation sous le n° 15/13/521 de l’entreprise 
individuelle dénommée « E.M.F » sise 11, rue des Maurs Laure à  GIGNAC-LA-NERTHE 
(13180) dans le domaine funéraire, jusqu’au 5 mai 2016 ; 
 
Vu la demande reçue le 27 avril 2016, complétée le 8 juillet 2016, de Mme Naïs MAURIES, 
auto-entrepreneur, sollicitant  le renouvellement de l’habilitation de l’entreprise individuelle 
précitée, dans le domaine funéraire ;  
 
Considérant que Mme Naïs MAURIES, déclare exercer l’activité de fossoyage, à l’exclusion 
de toute autre activité relevant du service extérieur des pompes funèbres, l’intéressée est 
réputée  satisfaire aux conditions d’aptitude professionnelle de dirigeant, en vigueur au           
1er janvier 2013, visées en l’espèce à l’article R2223-42 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  L’entreprise individuelle dénommée « E.M.F» exploitée par Mme Naïs 
MAURIES, auto-entrepreneur, sise 11, rue des Maurs Laure à GIGNAC-LA-NERTHE 
(13180) est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité funéraire 
suivante : 

- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations. 

 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/521. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Istres, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont 
chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
       
 
      FAIT à MARSEILLE, le 29/07/2016   
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2016-07-29-003 - Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle dénommée « E.M.F »  exploitée 
par Mme Naïs MAURIES, auto-entrepreneur,  sise à GIGNAC-LA-NERTHE (13180)
 dans le domaine funéraire,  du 29/07/2016

437



Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2016-07-29-001

arrêté préfectoral du 29 juillet 2016 autorisant le

déroulement d'une course motorisée dénommée "course

club du mistral" le dimanche 7 août 2016
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
PREFECTURE 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
POLICE ADMINISTRATIVE 
 
_______________________________________________________________________________________ 

Arrêté autorisant le déroulement d'une course motorisée dénommée 

« Course Club du Mistral » le dimanche 7 août 2016 à Salon-de-Provence/Eyguières 
________________________________________________________________________________ 

 
le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants,  
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ; 
 VU le code de la route ;  
 VU le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-10, D.331-5, R.331-18 à 
R.331-44, et A.331-18 ; 
 VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ; 
 VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-11 et L.332-1 ;  
 VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 
 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant interdiction des concentrations ou manifestations 
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ; 
 VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 2011, réglementant la circulation des personnes, la circulation et le 
stationnement des véhicules, dans les périmètres sensibles particulièrement exposés au danger de feu de 
forêt ; 
 VU la liste des assureurs agréés ; 
 VU le calendrier sportif de l’année 2016 de la fédération française de sport automobile ; 
 VU le dossier présenté par M. Alain CLARETON, président de l’association « A.S.K. CKLM de 
Salon - Eyguières », à l'effet d'obtenir l'autorisation d'organiser, le dimanche 7 août 2016, une course 
motorisée dénommée « Course Club du Mistral » ; 
 VU le règlement de la manifestation ; 
 VU le contrat d'assurance produit par le pétitionnaire ; 
 VU l’avis des Sous-Préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence et Arles ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental Délégué de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ; 
 VU l’arrêté de la Présidente du Conseil Départemental ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 
 VU l'avis du Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ; 
 
 VU l'avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le mardi 19 juillet 2016 ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : CARACTERISTIQUES DU PETITIONNAIRE 
 
L’association « A.S.K. CKLM de Salon - Eyguières », dont les caractéristiques figurent ci-dessous, est 
autorisée à organiser, sous sa responsabilité exclusive, le dimanche 7 août 2016, une course motorisée 
dénommée « Course Club du Mistral » qui se déroulera selon l’itinéraire et les horaires communiqués. 
 
Adresse du siège social : Voie Aurélienne 13450 GRANS 
Fédération d’affiliation : fédération française de sport automobile 
Représentée par : M. Alain CLARETON 
Qualité du pétitionnaire : président 
L’organisateur technique désigné par le pétitionnaire est M. Alain CLARETON  
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, et des mesures édictées aux articles suivants du présent arrêté.  
 
Le contrat de police d’assurance souscrit par l’organisateur sera conforme aux termes des articles R.331-30 
et A.331-32 du code du sport. 
 
Le pétitionnaire devra prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnellement mis en oeuvre à 
l'occasion du déroulement de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature 
des voies empruntées imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 
L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs. 
 
ARTICLE 3 : SECURITE DE L’EPREUVE ET ORGANISATION DES SECOURS 
 
La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur. 
 
L’assistance médicale sera assurée par un médecin, une ambulance et quatre secouristes. L'organisateur 
mettra en place une structure sanitaire d'assistance chargée des premiers secours adaptée en fonction du 
nombre potentiel de participants et de spectateurs, avec possibilité d'évacuation d'urgence. 
 
Les Secours Publics interviendront en cas d’incident à la demande de l’organisateur à partir de leurs centres 
d’incendie et de secours. En cas d'intervention des Sapeurs Pompiers, l'organisateur mettra impérativement 
en place une personne à l'entrée du circuit, permettant aux secours extérieurs d'être dirigés plus précisément 
sur le lieu de l'intervention. 
 
ARTICLE 4 : UTILISATION DES VOIES 
 
L’épreuve sportive se déroule sur circuit en dehors des voies de circulation. 

La route d’accès n’étant pas fermée à la circulation routière, les organisateurs devront établir un service 
d’ordre qui permettra d’assurer une parfaite gestion du trafic afin d’éviter tout danger ou toute perturbation 
sur cette route lors de l’accès des véhicules sur le circuit, ou de leur sortie. 

De plus, l'accès pour les secours doit être matérialisé et dégagé afin de faciliter une évacuation d'urgence si 
nécessaire. 

 
ARTICLE 5 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET RESPECT DE LA TRANQUILLITE 
PUBLIQUE 
 
Le jet d'imprimés ou d’objets quelconques sur les voies empruntées est formellement interdit, ainsi que toute 
inscription à la peinture. 
 
ARTICLE 6 : VALIDITE DE L’AUTORISATION ET SANCTIONS APPLICABLES 
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Cette autorisation pourra être rapportée à tout moment par les services de police ou de gendarmerie présents 
sur l'épreuve, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la 
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées. 
 
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose aux sanctions prévues par les textes en vigueur 
à la date de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : MESURES PARTICULIERES 
 
Toute concentration ou manifestation autorisée, comportant des véhicules terrestres à moteur, ne peut 
débuter qu’après la production par l’organisateur technique d’une attestation écrite précisant que toutes les 
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées. Ce document sera remis aux représentants 
des forces de l’ordre. 
 
Tout survol de la manifestation, vente d’objets ou distribution d’imprimés, ou autre activité soumise à une 
réglementation spéciale doit faire l’objet d’une demande spécifique auprès des autorités compétentes. 
Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, pour des loteries ou des opérations qui leur sont assimilées, 
est interdite. 
 
ARTICLE 8 : EXECUTION  
 
Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, les Sous-Préfets des arrondissements d’
Aix-en-Provence et Arles, le Directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, la Présidente du conseil départemental, le Directeur 
départemental des services d'incendie et de secours, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie 
des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le Préfet 
de police des Bouches-du-Rhône ainsi que l’organisateur, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à Marseille, le 29 juillet 2016 
 
 
 Pour le Préfet 
 et par délégation 
 le Directeur de l’Administration Générale 
 

 SIGNE 
 
 Anne-Marie ALESSANDRINI 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification : 
 

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
- soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil 

13006 Marseille.  
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